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MOUTIER - GRANDVAL

REFORMATION
jjpar £1. {SUutjum}

Docteur en philosophic, officier d'academie, membie actif ou correspondant

de nombreuses socidtes savantes snisses et dtrangta

1878



PREFACE

La Socidtö jurassienne d'emulation se reunissant ä Moutier,
en 1878, il sera peut-etre interessant de lui presenter une
notice sur l'introduction de la Reformation dans l'ancienne
Prevote de Moutier-Grandval. G'est un chapitre de l'histoire
de cette contröe, ecrite il y a plusieurs annees, et restee
manuscrite. Nous avons seulement complete notre premiere
redaction etsupprime quelques faits contemporains etrangers
ä notre sujet.

Les faits ont ete puisös dans les archives de l'eveche de
Bale, dans Celles de la Prövöte de Moutier, lorsqu'elles ötaient
encore deposees dans une annexe du temple ; dans celles de

l'abbaye de Bellelay, quand eile se trouvaient dansun galetas
de la prefecture de Delemont; dans Celles de la ville meme
et enfln dans plusieurs ouvrages manuscrits provenant des
chanoines de Moutier. Nous n'indiquons que les principalis
sources et nous serons meme sobre d'autres citations pour
que les notes ne soient pas plus longues que le texte.

Deja ä l'occasion de la premiere reunion de la Societd
d'emulation ä Moutier, en 1850, nous avons presente une
notice et un relief de l'ancienne eglise abbatiale de ce lieu,
demolie neuf ans apres. Dans une autre reunion ä Delemont,
en 1863, on a admis dans les Actes notre notice sur l'dtablis-
sement des chanoines de Moutier dans cette ville, 5. la suite
de la Reformation. On a ensuite publie dans divers mömoires,
huit ou neuf de mes notices sur l'abbaye de Grandval et ses
antiquites. Une partie est indiqude dans le catalogue de mes
publications en 1877 etdeux de ces notices sontplus recentes.

Ges quelques pages sur l'introduction de la Reformation
dans la Prevote de Moutier sont ainsi le resultat de longues
recherches sur cette contröe. Elles sont 6crites Sans preven-



tions confessionnelles, emettant nos appreciations avec l'in-
dependance d'un homme qui croit que Dieu tient compte
des actions de ceux qui le servent, sans distinction de forme
de culte et d'autreschoses inventöes par les hommes toujours
enclins ä rabaisser l'Etre Supreme au niveau de l'humanitö,
ce chetif atome perdu dans l'immensite de la creation de

1'Univers.
On aurait pu entrer dans de plus grands details, sans

changer pour autant les faits importants. Les histoires de
l'6veche de Bale, manuscrites ou publiees, sont fort laconi-
ques au chapitre de la Reformation. Leurs auteurs man-
quaient de donnees süffisantes, et leur cadre ötait trop 6troit.
Plusieurs appartenaient au clerg6 des deux confessions et
ils n'ont pas assez apenju ou osd reconnaitre les causes.de
ce grand fait de l'histoire qui a affranchi le tiers de la chr6-
tientö de la domination de Rome. Certaines de ces causes
existent encore et elles tendent ä amener un rösultat plus
ou moins analogue ä celui qui eut lieu au XVI6 siecle. Quand
l'autorite dirigeante recule ou reste stationnaire, la force des
choses la laisse ä l'arriere plan, et cette force poursuit sa
marche en avant. II en sera toujours ainsi en politique
comme en religion.



M GUTTER- G R A \ D VA L

REFORMATION

- La Prevöte de Moutier.-Grandval qui pendant plusieurs siecles avait ete
soumise presque exclusivement ä 1'administration da Ghapitre de ce lieu,
successeur de l'Abbaye, avait ete peu ä peu assujetie ä celle de l'eveque
de Bdle, eomme souverain territorial. Puis en 1486, ä la suite d'un conflit

pour l'ölection d'un prevöt, Berne etait intervenu et, par la violence, avait
force les Prevötois ä recevoir sa combourgeoisie, au grand detriment de

la souverainete de l'eveque. Quelques annees plus tard, en 1499, un neveu
de celui-ci, Bernard de Zerhein, ayant pris le parti de l'Autriche alors en

guerre avec les cantons suisses, traversa l'eveche de Bdle avec une bände
de gens armes et saccagea la Prevöte de Moutier en haine des Bernois.

Moutier, Tavannes el autres villages furent incendies el cette circonstance
diminua singulierement l'attachement des Prevötois pour leur souverain

qui ne repara point le dommage causö par son neveu quoique sans sa

participation.

Bientöt le grand evenement du 16° siecle, la Reformation vint fournir
l'occasion d'exploiter ces griefs et la Prevöte de Moutier ressentit alors
toutes les consequences politiques et sociales de cette revolution, qui n'au-
rait pas eu lieu chez eile, sans les conllitset lesguerres dont on vient de

parier.
Les causes de la Reformation sont nombreuses : chaque auteur, selon

sa croyance, leur donne une interpretation dilferente. Mais les revolutions
ne se font pas brusquement; elles naissent de dispositions qui, dans 1'ordre
moral et physique, se forinent lentement, graduellement, en sorte que
souvent on trouve peu de proportion entre les causes apparentes et
certains effets. La cause apparente n'est souvent qu'une occasion qui predispose

et amene les evenements. Quand la mesure est comble, un atöme

peut occasionner un grand debordement, et il ne l'a point produit. Cepen-
dant J es öcrits du 15° et du commencement du 16e siecle indiquaient et
pronostiquaient cette grande revolution. Tous se plaignaient amörement
de la degeneration de l'Eglise chrötienne. Les conciles de Constance et de

Bäle avaient vainement tente une reforme, non pas des dogmes, mais des
abus resultant du malheur des temps, des richesses excessives du clerge
et de sa corruption qui en etait la suite.
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La cout' de Rome, au lieu d'entrer avec prudence dans les voies d'une
reforme necessaire, ne s'occupait que d'affaires politiques et mondaines.
La bätisse d'une öglise ä Rome fit prodiguer des indulgences qu'on livra
ä prix d'argent, comme une marchandise (1). Les collecteurs abuserent
des pouvoirs qu'on leur donna. II y eut de nombreux scandales de leur
part et de Celle de plusieurs autres ecclesiastiques. Dös les derniöres
annees du I5e siecle et les premieres du suivant, la necessite d'une
reforme de l'Eglise etait repandue dans l'air, comme eile Fest encore dans ce

moment; eile penetrait dans tousles coeurs, chacun en sentait l'urgence
et l'opportunitö. Des ecclesiastiques et d'autres personnages voulurent la

tenter, mais cette entreprise, au-dessus de leur force, les ecrasa sous son
fardeau. L'Allemagne, la France, la Suisse s'agiterent en sens divers. On

alluma des buchers pour reprimer des opinions exagörees ou fanati-

ques. II y eut des reunions, des assemblöes religieuses, dans lesquelles
on discuta publiquement sur les reformes ä. ötablir et chaque parti
eprouva alternativement des succes ou des defaites. Le peuple s'en preoc-
cupa et, quand une fois il entrevit qu'il pouvait en tirer_ parti pour son

emancipation, il se langa dans cette voie et, en certains lieux, il se livra
aux plus grands exces.

Ainsi qu'il arrive toujours lorsqu'une question de grand interet est sou-
levee et que l'autorite qui devrait la rösoudre ne sait pas ou ne veut pas
le faire, le peuple s'en empare, il se forma deux partis en Suisse, non par
canton encore, mais isolement, dans chaque localite, dans chaque famille.
Les vingt premieres annees du 16e siecle furent remplies d'agitations,
lorsque enfin le cure Ulric Zwingli qui avait longtemps joui de toute la
confiance de ses superieurs ecclesiastiques, qui avait etö döclare par eux
un des soutiens de l'Evangile, se fit un des partisans zele de la Reformation.

Persecutö d'abord, il trouva ensuite de l'appui ä Zurich et, en 1522,

il langa une thöse en soixante articles dontles prineipaux se prononijaient
contre l'autorite du pape, l'invocation des saints, les bonnes oeuvres, la

messe, les dimes ecclesiastiques, les fötes, les pelerinages, le luxe des or-
nemenls d'öglise, le culte des images, les confreries, le celibat des pretres,
les veeux perpetuels dans les monasteres, les indulgences, le purgatoire,
le caractere divin du sacerdoce qui ne devait etre considörö que comme
une simple fonetion et contre bien d'autres choses, touchant tantöt aux
dogmes, tantöt ä la discipline de l'Eglise.

Les prineipes de Zwingli combattus en certains lieux furent admis en
d'autres avec des succes divers. On se persöcuta reeiproquement, et ä

peine nee, la Reformation se döchira elle-meme. Zwingli, un de ses apötres
en Suisse, faisait consister la base de sa doctrine sur la Bible, et il disait:

(1) L'Sveque de Bäle, indigne des abus que commettaient les vendeurs d'indulgenges, defendit
de les laisser prdcher dans son dioeüse. — Hist, de la Confederation suisse, X. 157.
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« la claire parole de Dieu, la Bible expliquöe par elle-meme et par l'esprit
» particulier de chacun, est l'unique et supreme regle de la foi. » Luther
raisonnait de meme et cependant ces deux chefs de la röforme n'ötaient

pas d'accord sur la question de l'eucharistie, ä laquelle chacun d'eux, sur
le meine point, donnait uri sens different, d'apresson opinion personnelle.
II n'est done pas surprenant que si ces deux grands bommes out pu dif-
ferer sur plus d'un point, cette libre interpretation d'un livre ecrit pour un
autre temps et un autre peuple, ait conduit aux plus etranges erreurs et
donne naissance aux sectes les plus fanatiques. Le peuple s'empara des

theories sur la liberte religieuse, sur Tabus des monasteres, sur la
puissance temporelle du clerge et de la noblesse, pour les transformer en

libertös politiques et sociales. Les anabaptistes precherent alors Tögalite
absolue, Tabolition des impots et des dimes, la communaute des femmes

et Texlermination de ceux qui ne partageaient pas leur opinion. lis puri-
fiaient leur neophites en les plongeant dans l'eau des rivieres, en imitation
du bapteme donne par le precurseur Jean-Baptiste. Cette secte se multi-
plia en Allemagne oh les deux confessions la poursuivirent egalement.
Elle penetra en 1525 dans TEveche de Bale et surtout dans la vallee de

Laufon oh les paysans crurent trouver une occasion favorable pour s'af-
franchir des charges imposees par le clerge et la noblesse. Leurs bandes

armees furent ecrasees ou dissipees, mais une partie de leurs principes
resta dans les esprits.

Tous ces mouvements tumultueux, toute cette agitation indiquaient la
necessite de porter une main ferme ä la reforme des abus. Les gouverne-
ments des cantons restes encorecatholiques: Schwytz, Unterwald, Lucerne,
Zug, Berne, Fribourg, Soleure, Claris, s'adresserent au pape pourlui deman-
der une reforme canonique des moeurs et de la discipline ecclesiastique, mais
le Saint-Siege ne leur repondit point. Qu'etait-ce que la voix de ces petits
peuples pour une courqui avait repousse les propositions de deux conciles
oil siögeaient les hommes les plus eminents de TEurope? Elle meconnut
tous les signes du temps et la voix de ses ouailles alarmees. Ces memes

o

cantons resolurerit alors de proceder eux-memes ä. cette grande ceuvre,
en attendant la convocation d'un concile general qu'on reclamait de toutes
parts. Us tinrent deux assemblees ä Lucerne en 1524, et 1'ordonnance

qu'ils redigörent alors est une preuve manifeste de leur bonne foi, comme
aussi des abus qu'il etait urgent de faire cesser. Nour croyons devoir
reproduce la partie la plus essentielle de cet ecrit.

« Considhrant que les pasteurs des ämes se taisent et dorment, que le
» chef de TEglise garde un silence inquietant pour le maintien de la doc-
» trine catholique, nous, deputes des Etats attaches ä la foi orthodoxe de

» nos phres et ä la parole de Dieu telle qu'elle a ete enseignde depuis qua-
» torze cents ans, nous avons resolu de maintenir les sacrements au nombre
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s> Je sept, la celebration de la messe et de la Fete-Dieu, le jeüne et l'absti-
» nence, les pelerinages, les processions, les ofl'randes, le celibat ecclesias-
» tique. Nous ne souffrirons aucune innovation lutherienne ou ztvinglienne
s> parmi nous. Nous ne souffrirons pas non plus que nos croyances dans la
» sainte Vierge et saint Antoine soient nn objet de derision dans les caba-
» rets ni qu'on insulteen aucune maniöre aux images des saints exposöes
» ä la veneration des fidöles dans les eglises, au coin des rues ou sur les

d chemins.
« Mais nous avons decide de tenir fermement aux droits des Etats en-

y vers et contre tous. Nous n'entendons point que les pretres s'abritent
» derriere les immunites ecclösiastiques pour refuser l'impöt, pour
» s'exempter des tribunaux civils et reclamer le for de leur eveque qui
t> souvent ne les punit pas assez selon la gravite deleurs debts ou crimes.
» Nous ne voulons pas davantage que, sous pretexte de religion on puisse
d trafiquer des indulgences et de 1'administration des sacremenls, cumuler
® des benefices, acquerir des immeubles par une voie clandestine, ou
» extorquer aux moribonds des donations testamentaires. Lorsqu'un de

» nos ressortisssants comparaitra devant un tribunal ecclesiastique, ce ne
» sera que pour affaires matrimoniales et tout s'y traitra en langue alle-
» mande. »

Ce mandement des cantons catholiques, place en regard de la thöse de

Zwingli, indique mieux l'etat des abus et des reformes desires que de

longs commentairesj mais ces mesures prises tardivement par quelques
gouvernements cantonaux, etaient insuffisantes pour arreter les opinions
divergentes qui occupaient alors tous les esprils. II y eut des reunions
de personnages influents des deux partis. Le colloque de Bade, le 26 mai>

'1526, fut favorable aux catholiques qui, dans l'ivresse de leurs succes,
prirent des decisions imprudentes contre leurs adversaires. Berne se trou-
va blesse et, dans un colloque ceLebre tenu dans une de ses eglises le 26

janvier 1528, le parti des reformateurs l'emporta sur tous les points. C'en

etait fait du catholicisme dans cette ville et des que le gouvernem^nt eut
aeeepte la reforme, il voulut la propager dans tout le canton. II lit done
savoir ce qui suit ä ses ressortissants : « Les dix articles de la dispute
» (colloque) de Berne, ayant <§te reconnus vrais, par la parole de Dieu,
» nous ordonnons ä tous nos predicateurs, ä la ville, comme ä la campa-
» gne, d'y conformer leur enseignement (1). Nous rejetons ä jamais le
y> joug des eveques qui n'ontsu que tondre et non pas paitre leur troupeau.

(1) 11 ist de la Confederation suisse, X, 331. Les dix articles etaient les theses debattues dans
le colloque. Iis trailaient de l'Eglise, de la redemption, de la Cene, du purgatoire, des images,
du celibat et nutres sujets de controverse touchaut le dogme et la discipline. L'inaction de Rome
avait tout perdu ; les eveques ne se sentaient pas la force d'assister ä ces colloques, auxquels on
les invitait cependant Les orateurs catholiques firent defaut. L'empereur d'Allemagne avait dd-
feudu aux eveques de Bitte, de Constance et de Lausanne d'assister au colloque de Berne, vou-
lant qu'ils atteudissent une reunion ä tenir en AUemague. — Cependant celui de Bale se fit
excuser.
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» Les doyens et les chefs de la paroisse sont affranchis du serment qu'ils
» leur ont prete et qu'ils ne pretermit dor<§navant qu'ä nous. Celui qui se

» refusera ä le faire et se montrera contraire ä la doctrine evangelique sera
» remplace par un pasteur pieux et fidele. La messe et le culte des images
» sont abolis ;i jamais, toutefois ces changements se feront avec les egards
» dus aux faibles que Dieu veuiile eclairer par sa parole. Permis aux do-
» nateurs vivants d'institutions pieuses de retirer leurs offrandes; il nous
s sera rendu compte des autres biens d'eglise. Les moines continueront de

» jouir en paix de leurs revenus jusqu'ä leur mort, mais ils ne recevront
» pas de nouveaux freres. La liberie de se marier dont les pretres ont ete
» prives, contrairement aux saintes ecritures, leur est rendue. Des peines
s sont reservdes pouretre appliquees severement ä ladebauche et ä l'in-
» temperance. Et,pourquenotrepeuplesoit bien instruit des motifs de cette
» ordonnance, la messe sera remplacee dans tout le pays par une predi-

j cation assidue de la parole de Dieu.
Ce decret, bien different des decisions prises par le meme gouvernement

avec d'autres cantons, dans la conference de Lucerne, donna gain de

cause aux partisans de la reformation et effraya leurs adversaires. Le

peuple avide de liberte se laissa entrainer par les novateurs ; il devasta les

eglises, et en brisa les statues et les images.
Dans l'eveche de Bale la resistance fut plus grande. La ville episcopate

btait habitee par le haut clerge issu de families puissantes, par des doc-
teurs de l'universite qui, pour la plupart, penchaient pour la reforme;
mais tout le conseil de la ville ne partageait pas cet avis. L'election d'un
nouvel dveque Philippe de Gondelsheim et son arrivee ä Bale ranimaient
un instant le parti catholique que l'aposlasie du suffragant venait d'effrayer;
mais lorsqu'on apprit le resultat du colloque de Berne, il s'eleva une
sedition : des ouvriers attroupes devasterent quelques eglises. II fallut au-
toriser des predications dans plus d'un temple et, des lors, la division et la
confusion regnerent de toutes parts. Les 8 et 9 fevrier 1529, un mouvement
populaire forga la main du gouvernement, les Eglises furent saccagees;

ft
le vieux Munster eleve au 11° siecle par l'empereur HenriII, sur les debris
d'un edifice plus ancien, ne fut pas bpargne et comme les devastateurs ne
pouvaient s'accorder sur le partage du butin on brula celui-ci devant la
cathedrale.

De tous cotes la Röforme prenait pied en Suisse, toujours prdcedee d'e-
meutes, de desordres et quelquefois accompagnee de la violence plutot
que de la persuasion ; car la conviction religieuse ne fut pas le seul mobile
des conversions. II suffit de lire les actes du temps pour s'assurer de ce

fait (1). La politique, l'interet- des localites celui prive, ainsi que bien

(1) Archives de l'Evechd de Bäte, des vibes de Porrentruy et Delemont, de la Prdvoto de
Grandval et autres.
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d'autres causes, n'y resterent pas etrangers. La passion pergait dans les

deux partis; eile divisait möme les rdformateurs entre eux. Les haines

confessionnelles qui regnaient entre Luther et Zwingli ne cederent ä an-
cune parole de conciliation. Ce dernier se ressenlait de la rusticite des

montagnards d'alors, blämant tout ce qui ne s'accordait pas avec son

opinion absolue. II poussa Zurich et l'Helvetie entiere ä la guerre civile, et

lui, qui avait anathematise le clerge catholique, s'ingerant dans les affaires
seculieres et prenant part ä la guerre, se trouva, la hallebarde ä la main,
ä la tete de confederes marchant contre des confederes. La mort en le

frappant avec vingt-cinq predicants armes comme lui, sur le champ de

bataille de Cappel, ne ramena pas la paix que cet apötre violent avait re-
poussee de tout son pouvoir(l).

Le soulevement des paysans en Allemagne, en Alsace, dans le Val de

Laufen, n'avait servi qu'ä faire rdpandre des torrents de sang. Les chefs

leur avaient persuadöquetoute espece d'autorite etait une tyrannieimposee
ä l'homme libre et queeelui-cidevaituserdesa liberte sans aucune espfece

de frein civil ou religieux. De lä, la haine de ces egarespour la noblesse et

le clerge; de lä, le pillage et la devastation de tout ce qui appartenait ä ces

deux classes; de lä, la communaute des biens, celle des femmes et de

toutes ces folies pröchees d'epoque en epoque, comme encore de nos

jours. Si alors elles ne furent mises en pratique que dans quelque
provinces, elles ne laisserent pas que de causer de grands desastres et une

catastrophe sanglante.

En lisant les documents des archives de la Prevöte de Moutier, on est

porte ä croire que les Prevötois seraient restds dans la foi catholique sous
l'influence de Berne. Mais pour cette republique ambitieuse une lettre de

combourgeoisie, octroyee par eile, etait une arme ä double tranchant qui
blessait aussi bien ceux qui en etaient gratifies que le souverain
legitime qu'elle depouillait. Berne profitait de toutes les occasions pour accroi-
tre sa domination et cette ville sut habilement exploiter la position embar-
rassde dans laquelle se trouvaient les Prevötois. Ceux-ci, ballottes entre
les chanoines tirant la meilleure part des revenus de la contröe, et les

officiers de l'evöque de Bäle cherchant constamment ä etendre la domination

de leur maitre, qui leur avait attire les guerres de 1486 et 1499, se

trouvörent lout disposes ä ecouter les suggestions de Berne.

Le chapitre de Moutier, par suite de ces conflits, avait perdu une grande
partie de son influence sur ses anciens sujets et möme ceux-ci lui attri-
buaient l'expedition de Bernard de Zerhein. comme une consequence de

leur hostilite au prevöt que Berne avait patronne. L'influence religieuse

(1) Hist, de la Confederation Suisse I. X, 471, 474. — Histoire de la Confederation suisse. L,
Vulliemin, II, 46.
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des chanoines n'avait pas moins baisse dans l'esprit des Prevötois. Si jadis
les benödictins et bien des chanoines, leurs successeurs, avaient offert des

modeles de vertu; si, dans les anciens temps, des pretres sortis de Grandval,

pour aller desservir les paroisses, avaient montre un zfele et une charite
chretienne qui pouvaient. racheter quelques dhfauts, il se trouvait depuis
longtemps bien des desservants de paroisse qui s'etaient plus occupds de

leurs interets temporeis que de la culture des sentiments religieux de leurs
ouailles. (1)

Selon les localites, la nomination aux eures de la Prevötd döpendait de

l'Avöque de Bäle, du chapitre de Moutier, de l'abbe de Bellelay et, dans
les querelies precedentes, les eures avaient nalurellement pris Ie parti
des collateurs de leur benefice, plutöt que de leurs paroissiens memes et
souvent ils se trouvaient en dissidence avec ceux-ci.

Au sud de la Prevöte- de Moutier-Grandval, Bienne qui visait ä devenir
une republique independante, avait prete l'oreille aux predications de

Wittenbach et cette ville propageait la reforme le long du lac tout en s'oe-

cupant de son introduction dans les montagnes et la vallee d'Erguel. A
cet effet, eile faisait usage d'un droit de combourgeoisie negocie en 1329

avec le prevöt et le chapitre de St-Imier, du consentement du diocösain,
l'evßque de Lausanne, tandis que cette contree dependait de la souverai-
nete de l'eveque de Bäle, et plus ou moins de celle de Bienne, ä raison d'un
droit de banniere qu'elle tenait de lui, et auquel droit eile donnait une
extension exageree. Par ces actes, le magistrat de Bienne se regardait
comme l'avoue de la collegiale de St-Imier et il avait etendu son pouvoir
si loin qu'il se faisait rendre compte annuellement des revenus du

chapitre, qu'il y avait voix et presidait par ses deputes ä l'election des

chanoines. Le maire de Bienne, tout en feignant d'administrer l'Erguel au

nom du prince eveque de Bäle ne s'y rendait jamais qu'accompagne de quelques

magistrats de la ville et d'une suite telle qu'il semblait tout au moins

partager la souverainete d'Erguel.

On accusait alors les chanoines de St-Imier d'ignorance, d'oisivete, de

dissipation pittoyable des biens de leur eglise. Us laissaient tomber en
ruines leur eglise et d'autres chapelles dont l'entretien etait ä leur charge.
En vertu des actes qu'on vient de citer, Bienne s'etait drigd en censeur
de leur conduite et, en 1526, cette ville les avait exhortes ä renvoyer les
femmes qu'ils entrenaient publiquement, tout en leur faisant d'autres re-
montrances qui auraient eth de la competence de l'övöque et non pas de

(1) Les archives du chapitre de Moutier sont remplies de reproches adressäs aux chanoines
sur leur negligence des interets generaux dela corporation, surleur nonchalance ä remplir leurs
devoirs de chanoines, sur les ahreviations qu'ils introduisarentdans tousles offices et les ceremonies
religieuses obligatoires, pour en diminuer la longueur et l'ennui, sur leur conduite irrdguliere et
le relilchement de leurs moeurs.
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la leur. II en resulta un conflit entre celui de Lausanne et celui de Bale, en
tierce partie avec Bienne (1).

Pendant ces demeles la Reforme faisait du progrös. En '1529, le lundi
de Päques, Bienne s'enquerait de la maniere de penser des chanoines de

St-Imier en matiere de religion. Selon quelques ecrits, ces prdlats sem-
blaient pencher pour la Reforme. Dans beaucoup de couvents de la ville
de Bäle et d'autres lieux, la necessite de se marier avait etd reconnue
inevitable en 1130 (2) et au commencement du 16° siöcle, eile n'etait pas
traitee avec indifförence. Les taxes pour fautes commises par suite d'un
celibat force n'etaient pas admises dans les monasteres, aussi beaucoup
de moines et de nonnes sans convictions religieuses eurent häte de changer
de condition; mais les chanoines qui, ä beaucoup de liberte individuelle,
joignaient encore de gros revenus, n'etaient pas dans le m£me cas. Geux

de St-Imier repondirent done it Bienne qu'ils s'en tenaient ä leur ancienne
foi.

Le peuple, quoique ignorant et indecis en matiere religieuse, comprit
sans effort le motif qui retenait les chanoines et il les menaga de leur re-
tirer leurs revenus, s'ils ne voulaient pas mieux remplir leurs devoirs. On

s'agita dans l'Erguel.; on parla d'abolir la messe, tout en conservant les

images, mais les Biennois s'indignerent contre ce qu'ils appelaient une fai-
blesse idolätre et ils menacerent d'aller eux-memes renverser les statues
etbriser les images de l'eglise de St-Imier. Toutefois le magistrat informa
l'eveque de l'etat des choses; ce dernier voulut maintenir ce qui existait
et Bienne s'en irrita. Les Erguellistes soutinrent le souverain et alors
Bienne eut recours ä Berne, le 26 fevrier 1530, lui ddnongant la resistance
des chanoines, de l'evdque et des catholiques, comme un acte attentatoire
aux droits de la republique biennoise, combourgeoise de Berne (3).

La Reformation avait de nombreux partisans en Erguel. Selon quelques
auteurs, Farel avait dejä penetrö dans cette contree, avec d'autres mission-
naires expddies par Bienne. D'apres l'usage, ils attaquerent directement
les abus du catholicisme, la dissolution et l'ignorace des piötres dont toute
la besogne consistait ä lire la messe, sans donner aucune instruction
religieuse. Ala fin du 16esiecle, l'eveque de Bale, Jacques-Christophe de Blarer,

(1) Bridel 281. — Rucliat II. 48i, III 51. — Hist, de Bienne par le Dr Bloescli. — Boyve, an-
naies de Neuchätel II, 278. Archives de l'eveche de Bale. — Dans les registres de l'officialite de
Bäle, on Irouve des notions tres iinportantes sur l'ignorance et le dereglement du clerge. Les ju-
gements rendus par celte rour de justice ecclesiastique, dans les causes de meeurs, d'indiscipline
et m6me de grands crimes, temoignent d'une indulgence coupable, formant un odieux contraste
avec les sentences des tribunaux seculiers jugeant les mömes crimes.

(2) Buchat III, 51. — Boyve, II, 279 et 300. — Blcesch 122. — 22 mars 15S9. — Histoire de
la Confederation suisse I, 395.

(3) Rucliat, I, III. — Archives de l'evöche de Bile. — Berne avait invoque sa combourgeoisie
pour obtenir des troupes de Bienne dads la campagne que cette ville fit contre les Oberlandais
qui refusaient de se laisser imposer la Reforme, 1528, — Histoire de la Confederation suisse,
X, 318.
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adre'ssait encore le merae reproche ä soil clergd restd fiddle aux calholi-
cisme, mais non pas ä ses devoirs. L'attaque des predicants ne fat pas

longue : le peuple desirait s'affranchir de bien des servitudes regardees

comme inherentes au culte. La doctrine nouvetle o(Trait plus de liberte;
mais comme i! n'y avait pas unanimite d'opinion, on consulta les assembles

paroissiales et la majorite decida d'abolir la messe et de la remplacer

par le preche, selon la formule des votalions de cette dpoque.
Bienne sachant quel allait etre le resultat de ce vote, demanda ä l'eveque

l'autorisation d'enlever les statues et les images hors des eglises que le

peuple allait envahir. L'eveque refusa et la tourbe irritee devasta l'an-
tique basilique de St-Imier. II ouvrit le tombeau qui depuis des sidcles

renfermait la depouille mortelle de ce personnage auquel la vallee devait
son defrichement et la civilisation. II en arcacha les ossements poudreux et
il les livra aux flammes. Boyve assigne ä cet acte de vandalisme la date du
10 mars 1530; mais il en met une partie sur le compte des bourgeois de

Bienne, en disant qu'ils allerent detruire la cbapelle de St-Imier bätie
Ban 600 par l'hermite Himerius et qu'ils emportörent les plus precieux
ornements.

Luther desapprouvait l'interpretation exageree du Deuteronome : « Tu
ne feras pas d'image taillee. » et il disait qu'on devait attaquer le culte des

images par la parole et non pas par la flamme; tandis que Zwingli, ä

Zurich, faisait casser ä coups de marleau les statues, les tableaux, les

vitreaux peints et jeter an feu les livres d'heures ornes de vignettes. Ce

mode de proceder generalement suivi en Suisse, dans nos contrees et aii-
leurs encore, la devastation des eglises catholiques pour les approprier
au culte reformd, a fait dire ä des auteurs graves que le protestantisme
n'a rien cree dans les arts pas plus que dans le dogme et qu'il n'a montre
d'energie que pour nier et detruire. A la verite, depuis lors, ila condamne
lui-meme ces exces du passe, mais il est restd impuissant sous le rapport
de l'art, ä produire une expression artistiquede sapensde dans la construction

des temples. II n'a su en general que bätir des edifices dans le style
de ceux des catholiques, mais denues d'autels et d'ornements. Aussi Na-

poleeon Ier a dit, qu'en fait d'art religieux, lesprotestants n'ont rien de ve-
ritablement beau.

Bienne ne contribua pas seulement ä la devastation des eglises, mais
cette ville mit aussitöt la main sur la fortune du chapitre de St-Imier,
sous pretexte d'exercer ses droits d'avouerie. Elle assura cependant des

pensions viagöres aux chanoines depossedds et des revenus suffisants aux
pasteurs reformds.

L'intervention de Bienne en Erguel occasionna de longs ddmeles entre
cette ville et le souverain l'eveque de Bale. Ce nefutquepres d'un
sidcle apres, en 1610, que les droits de ce dernier furent enfin rdtablis et
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regies par la mediation de la diete helvetique mais la contree n'en resta

pas moins reformee et l'eveque de Bale, comme souverain, dut mdme

s'engager ä ne nommer que des baillis reformds pour administrer l'Er-
guel (1)

Pendant que Bienne expulsait ainsi les chanoines de St-Imier, Berne,
s'appuyant sur le droit de combourgeoisie qu'il avait imposd ä la Prdvote
de Moulier, travaillait, au mdme moment, ä entrainer celle-ci dans la

religion nouvelle, en commengant par la vallee de Tavannes touchant ä

l'Erguel. Les habitants de Tavannes qui avaient eu leurs maisons incen-
diös en 1499 par un parti d'Autrichiens sous la conduite d'un neveu de

l'eveque de Bäle, en haine de leur soumission aux Bernois, avaient
conserve un fächeux souvenir de ce ddsastre, nullement rdpare par le
souverain. lis ne voyaient pas d'un ceil favorable les chanoines de Moutier

qui ne s'occupaient d'eux que pour en tirer des revenus divers. La pa-
roisse de Tavannes dependait du diocese et de la souverainete de l'dveque
deBäle; eile payait ä celui-ci la taille et certaines redevances; mais le

chapitre de Grandval avait conserve sur elle un restant de son ancienne
autorite temporelle et spirituelle. II avait la moyenne et la basse justice;
il y percevait des cens et des dimes. Cette paroisse etait comprise dans la

combourgeoisie de Berne qui usurpait une partie des droits de souve-
rainetd des precedents et enfin son cure etait ä la nomination de l'abbaye
de Bellelay qui reclamait aussi sa part de dimes, et de droits. Ce monas-
tfere nommait aussi le cure de Chaindon.

Sonvent les grands evfenements proviennent de bien petites causes,
et 1'on va voir comment le changement de religion dans cette contrde fut
amene par des circonstances peu importantes, dont on sut tirer parti pour
en former des griefs contre le catholicisme, tandis qu'il ne s'agissait que
d'usages surannes etrangers au dogme.

Chaque annde, vers les fetes de Noel, le cure de Tavannes, comme ceux
de toutes les autres paroisses de l'eveche de Bale, annongait trois diman-
ches ä l'avance, la tenue des assises paroissiales, et tous les chefs de fa-

mille etaient obliges d'y assistersous peine d'amende. C'etait une imitation
des anciens champs de mai ou des plaids generaux, tant pour la forme

que pour le fond. Une application aux paroisses d'un usage admis dans les

affaires politiques et civiles du pays. Dans ces plaids de paroisse, les droits

et les devoirs du cure et de ses ouailles dtaient reglds par des usages en

partie consentis par tous les interesses; ils s'etaient maintenus de siöcle

en siecle, peut-etre avec quelques variantes et memes des abus, mais peu

fl) Les chanoines de Moutier conserverenl la collaturo des paroisses de Corgemont et de Som-
beval qui dtaient alors indcpendantes, mais elles furent reumes en une seule avant 1613. — Le

chapitre nommait aussi le maire de Sonceboz. i'rotocole 74, 78. —Ce ne fut qu'en 1665 que
Sonceboz et Sombeval furent detaches de la Prevöte de Moutier et incorpords a la Seigneurie
d'Erguel. — Heme lieu, 113.
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importants, parce que les plaids etaient trop frequents pour qu'on eut le

temps d'oublier les droits de chacun dans l'intervalle d'un plaid it 1'autre.
Ces assemblies paroissiales etaient de veritables cours de justice, presidees

par le curd et dont les juges etaient les paroissiens, cumulant les fonc-

tionsdejures et d'accusateurs. S'ils declaraient qu'un fait avait porte
atteinte ä la constitution, le cure appliquait la peine et percevait l'amende,
dont le taux de 60 sols etait invariable.

Dans les rotules ecrits renfermant les coutumes des paroisses, on re-
marque, comme dans ceux des districts et des villages, la mime obligation

de s'accuser reciproquement de toute infraction au coutumier passible
d'une amende au profit du president de ces divers plaids. Si, dans les
premiers temps de l'Eglise, les chritiens s'etaient confesses publiquement en

signe de sincerite de leur repentir, ces aveux publics occasionnerent des

scandales, parce qu'ils apprenaientäbeaucoup des choses qu'il ne devaient

pointsavoir,etla confession particuliere remplaga peuäpeu une trop grande
publicite. Dans les assises paroissiales, comme dans les plaids civils, ce

n'etait pas seulement le coupable qui devait avouer sa faute, vnais tous ses

concitoyens qui en avaient connaissance devaient la denoncer.

Chaque paroisse avait un role ou constitution basee sur les memes prin-
cipes et differents peu l'un de 1'autre. Nous prenons la constitution do la
vallde de Tavannes, dans la seconde moitie du 15e siecle, celle lä meme
qui forma le sujet des griefs pour amener la Reformation. La paroisse de

Tavannes embrassait alors les communes de Reconvillier, Chaindon Love-
resse, Saules et Saicourt. Celle de Bevilard comprenait Malleray, Pontenet,
Sorvilier et Court. Alors existait encore l'eglise de Mevilier dont celle de

Bivilard etait une filiale (1) et Court ä l'epoque de la Reformation etait

dija le chef-lieu d'une paroisse dont les ressortissants avaient droit d'ac-

cepter ou de refuser les candidatsque le chapitre leurpresentait pour cure.
En 1526, ils repoussörent ainsi trois pretres sans en indiquer les

motifs (2).
Le cure de Tavannes qui etait un religieux de l'abbaye de Bellelay pou-

vait publier la tenue de ses assises non seulement les trois dimanches

avant Noel, mais encore chaque fois, ou chaque mois, lorsqu'il etait in-
forme de certains faits relatifs ä sa* juridiction, comme l'apparition d'un

lepreux ou d'un ladre, la rupture des liens conjugaux, l'enlevement ou le

deplacement d'une borne. Personne n'osait replanter une borne arrachee

(U Röte de la paroisse de Tavannes et celui de Bevilard et Malleray du 2i fevrier 1 iG3. —
Röle de Tavannes, apres la Reformation. 1576 et 4 mai 1605. —Archives de la Prevöte de Mouti'T
et de l'evöche tie lhile. — 11 y eut divers remanieinents de la circonscription des paroisses. En
16Vt, celle de Court embrassait Eschert, Cremines, Corcolles et Grandval on proposa alors d'eri-
ger St-Martin de Grandval eu paroisse pour le Cornet et d'y joindre Court et Perrefitte. Pro-
tocole du chapitre 76.

(2) Recueil instructif du chapitre de Mouticr, p. 157 et 158. Apres la Reforme, les chanoines
continuerent de uommer les ministres, tel que M. Himely, pasteur ii Court en 1783.

7
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sans en averlir le cure, sous peine de 60 sols d'amende. L'insuffisance des

lois civiles avait fait meltre les limites des proprietes sous la sauvegarde de

l'Eglise.
Tout paroissien marie etait tenu d'assister au plaid sous peine de 60

sols. Une accusation publique d'adultere etait passible de la meme amende,
mais le fornicateur en etait quitte pour quatre pots de vin. On pouvait
toutefois dchapper ä la honte de ses accusations en traitant ä l'avance

avec le curd qui, au jour du plaid faisait taire les .accusateurs. Chaque

nouveau marie pretait serment au cure le premier jour du plaid suivant
son mariage et promettait de lui aider ä rapporter et ä maintenir ses droits
et ceux de son eglise. On payait au eure une rappe pour la confession et

un denier d'offrande pour la communion pascale. C'etait un mode de con-
trole pour s'assurer que chacun avait satisfait ä ces commandements de

l'Eglise. On lui offrait un pain aux relevailles des femmes en couches, en

imitation de la coutume juda'ique qui imposait l'offrande de deux tourte-
relles ou colombes. On lui donnait un chapon pour administrer le sacre-
ment d'extreme onction, et 5 sols pour les prieres de l'enterrement et
droit de cimetiere. Si l'on voulait etre inhume dans l'eglise il fallait acquit-
une redevance de 20 sols. II lui revenait encore les cierges et les quatre
pains otTerts les quatre dimanches apres le ddces. Chaque pain ou torche
devait etre percee au milieu d'un trou assez grand pour y passez un oeuf.

C'etait un moyen de prevenir la reduction de grandeur de ces pains. Ceux-

ci rappellent l'expression hebraique : un cercle de pains, des pains en

forme de disque ou d'anneau encore en usage en Egypte.
Aux quatre principales fetes de l'annee, chaque chef de famille devait

offrir sur l'autel un bon denier, sous peine d'amende, ce qui obligeait de

sanctifier ces fetes au moins par l'assistance ä l'office du matin. Si, dans

la saison des recoltes on travaillait les jours feries sans necessite et sans

permission, on etait passible de soixante sols d'amende. Si les rdcoltes
etaient en danger on pouvait cependant les renlrer moyennant offrir au

cure quatre deniers ä placer aux quatre coins de l'autel, ou un poulet de

cette valeur qu'on deposait derriöre l'autel. Toutes ces precautions avaient

pour but la sanctiflcation des dimanches et fetes, mais comme ces dernieres
etaient tres nombreuses, il en resultait une grande gfene pour les culti-
vateurs.

Les paroissiens labouraient les ten es de la dot curiale, moyennant leur
nourriture. Le cure leur fournissait les grains pour les ensemencer.
II entretenait son betail sur les päturages communaux et il donnait au

berger un gdteau ou un pain aux quatre grandes fdtes de l'annde, non pas

comme une redevance, mais ä titre d'encouragement.
A Tavannes, chaque menage devait, ä sa requite, lui amener une voi-

ture de bois et les voituriers recevaient un repas raisonnable. Le bois avait
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si pea de valeui1 que le cure preferait quelquefois s'en procurer d'une
autre maniöre qui lui coütait moins qu'un repas. (Role de 1576, au sujet
du bois du predicant.)

Mais si le cure non salarie par l'Etat devait vivre de l'autel, il avait aussi

des charges. Gomme celui de Tavannes ne residait pas constamment en

ce lieu, mais venait depuis Bellelay remplir son office, le röle lui enjoi-
gnait de se rendre au moins tous les quinze jours dans son eglise, au jour
du dimanche, si le temps le permettait. Cette reserve se comprend sans

peine dans ce pays de montagne et de neige. A sa venue les paroissiens
devaient assister ä l'office sous peine de 60 sols d'amende. Cette mßme

peine existait dans le pays de Vaud avant laRöformation, et les predicants la

maintinrent ensuite avec rigueur (-1). Au jour du plaid, le eure devait
le diner au maire, ä deux membres du conseil et ä l'svant parlier, ou
avocat paroissial charge de prendre la defense des gens peu habitues aux
döbats judiciaires. R avait la meme obligation ä l'egard du clavier, non
seulement ce jour lä, mais encore aux fötes solennelles, et s'il ne l'invitait
pas, il lui devait 12 deniers, representant la valeur du repas.

Comme le clerge etait parvenu ä exiger la dime des produits de la terre
et des animaux domestiques, et que l'agriculture etait fort negligee, les

cures desparoisses s'etaient charges de fournir les animauxmäles reproduc-
teurs (2). Quand ils en entretenaient de convenables, le produit de cette
dime avait d'autant plus de valeur. Mais la perception de cet impöt deve-
nant tres difficile, on röglementa la redevance en argent pour la race
bovine et chevaline, tandis qu'on l'acquitta encore en nature pour les pour-
ceaux, les agneaux, les oeufs el autres. Cet usage, qui nous parait si peu
convenable, se maintint, en quelques lieux catholiques, jusqu'au siecle
dernier (3).

Teiles etaient les principales dispositions du röle de Tavannes et des autres

eglises de laPrövötd, mais il y avait encore un coutumier plus general qui
concernait les droits du prdvöt du chapitre dans ces memes paroisses.
Selon un trös ancien usage dejä mentionne au 14e siecle, l'archidiacre
ou le second dignitaire de Grandval avait le droit et le devoir de visiter
toutes les öglises du döcanat du Sornegau embrassant les vallees de Del&-

mont et de Moutier, jusqu'ä Tavannes, et sa visite se faisait chaque annee
bissextile. Mais, dans le val de Tavannes, le prevöt avait le droit de remplacer

(1) Haller, page 351. 23 octobre 1537.— Boyve III. page 27. — Hist, de la Confederation suisse,
T. XI, page 196.

(2) Pendant les premiers siecles de l'Eglise, la dime etait inconnue. Quelques-uns atlribuent
son 6lablissement ä l'Apoque de Charlemagne. — Gloss, de Ducange Decime. On en fit plus tard
un commandement de l'Eglise qui tomba en desuetude quand la loi civile supprima ce droit
qui avait d'abord etc destine ä l'entretien du clerge ayant charge d'ämes, les Gveques et les
eures.

(3) Un acte de l'annee 1005 indique la dime de la laine des brebis, et plusieurs röles d'egliscs
apprennent comment les eures procedaient avec la meuagere, A la levee des dimes des jeunes
porcs et des agneaux.
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l'archidiacre. Alors sa visite etaitplussolennelle. Elleetait annoncee quinze
jours ä l'avance et tous les chefs de famille devaient se trouver au plaid
du prevöt sous peine de GO sols d'amende. Le seigneur prelat se faisait

accompagner par 12 personnes, chanoines ou nobles, tous ä cheval; il
descendait ä la maison curiale, oil le cure devait lui servir belle table,
beau boire et lion manger, sur blanche table et blanc bichief (1) Ce

personnage, comme-l'archidiacre, ne voyageait pas sans son faucon, pour se

donner en route le plaisir de la chasse. Le noble oiseau avait droit it

un aussi bon accueil que son maitre : on devait lui appareiller un perchoir,
et lui servir une volaille vivante et un poisson fretillant, tandis que les

chevaux etaient dans la paille et le foin jusqu'aux oreilles.

Comme une telle reception etait dispendieuse, il etait admis que la

premiere amen'de prononcee durant le plaid; revenait au cure ou ä sa mena-

gero, et 1'on sait que les amendes des plaids ecclesiastiques ne pouvaient
etre moindre de 60 sols, ayant une valeur au moins vingt fois plus forte

que de nos jours. Toutefois, s'il n'y avait pas d'amende, le prdvöt devait
6tre assez noble pour mettre la main ä sa bourse et garder le cure de lout
dommage.

Dans les plaids presides par le prevot ou par l'archidiacre, on devait
denoncer les cas d'adultere, de fornication, d'enlevement de bornes, de

sorcellerie et autres, et les coupables devaient rester ä l'Eglise durant le

plaid pour entendre leur sentence et recevoir leur chätiment. lis main-
tinrent cette juridiction sur les moeurs encore dans les 17e et 48° siecles (2).

Ce sont particulierement ces clauses, communes avec cedes des assises

paroissiales des cures, qui etaient devenues blessantes pour la population
du val de Tavannes. En efTet, si dans le principe, ces vieux usages, reste
des confessions publiques, debris des temps de barbarie, anticipation
graduelle du clerge, n'avaient point cause de reclamation; si la coutume
mdme s'etait perpetuee sans trop de difficultes, il ne fallait pas aggraver
ces usages, les convertir en servitudes blessantes et memes immorales et
attendre des plaintes pour les modifier ou les supprimer. C'est cependant
ce qui arriva dans la Prevöte de Moutier, comme aussi ailleurs. Les Pre-
votois ayant appris que, dans les contrees qui avaient embrasse la R6-
forme, on avait aussitöt aboli le casuel des cures, toutes les amendes
des roles paroissiaux, beaucoup de redevances et qu'on tendait meme it

supprimer les dimes, crurent avoir aussi le droit de reclamer des allege-
ments et la suppression de plusieurs dispositions du role de leur eglise ;

mais leur demande fut repoussee comme inconvenante et attentatoire aux

(1) Ce mot vient du grec Mhos, en basse latinite bicarium, bichie, bichief, un petit pot de
gros, une canette. II figure dans presque tous les roles ecclesiastiques et civils.

(2) Recueil instructifdu cliapitre, pages 219 et 216. — On peut consulter le dernier cliapitre
de notre volume sur les institutions de l'eveche de Bale, publie en 1877.
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prerogatives du clerge. Iis s'adresserent alors ä Berne oü l'on gueltait
l'occasion d'intervenir et oü toute plainte de ce genre etait bien ac-
cueillie (1).

Yoici le resume des griefs des Prevötois : (2).

1° Les chanöines leurenlevaient des portions de leurs päturages pourles
donner en location ä des etrangers.

2° Lorsque les Prevötois avaient des difficulty avec leurs cures, on les

traduisait devant des justices etrangeres.
3° Le prevöt, de son chef, leur imposait l'obligation de faire des nou-

velles fenetres aux eglises, de reparer la toiture et autres charges qui
n'etaient pas dues, les condamnant ctl'amende si l'on n'obeissait pas, ou si
l'on ne faisait pas le travail ä son gre.

4° II exigeait sept mesures de grains pour les obseques, six sols au lieu
d'une livre de cire et 1 sol6 deniers pour la fosse.

5° Deux fois par an les sujets etaient appeles ä l'eglise pour s'accuser

eux-memes de fornication ou d'adultere et s'ils dtaient convaincus ou
accuses par d'autres, on les condamnait publiquement ä trois livres
d'amende.

Enfin, ils declaraient que si l'on ne faisait pas cesser ces abus, ils etaient
decidös ä embrasser la discipline du clerge de Berne ou la Reforme (3)

Expliqüons actuellement, en peu de mots, les motifs de ces griefs :

Les habitants des villages avaient la coutume de faire paitre leur betail
dans les foröts et hautes joux appartenant au chapitre, qui le tolerait dans

i'interöt de ses sujets. Mais quand il se presentait l'occasion de defricher
quelques parties de montagne, le chapitre, comme proprietaire, accordait
des accensements, et laissait creer de petites metairies, qui lui procuraient
des revenus. Ces fiefs depassaient alors le nombre de 326 (4).

Quand il survenait quelques conflits civils entre les Prövötois et leurs

cures, ceux-ci portaient ces causes devant le tribunal ecclösiastique ou
l'officialite; ce qui occasionnait de grands frais et des denis de justice.
Cette plainte etait generale dans le pays.

Ceux qui percevaient les dimes etaient obliges d'entretenir certaines

parties des eglises paroissiales et le restant de ces edifices tombait ä la

(1) Ruchat, 111, p. 12, et le prevöt Chariatte disent que les plaintes eurent lieu en 1528. Mais
ellcs furent renouvelöes plus tard, comme on le voit par les actes des archives de la I'rövöte.
En 1606, le predicant de Tavannes avait reclame minutieusement toutes les redevances del'an-
cien rille de l'Eglise et ses paroissiens s'etonnaient fort de cette revendication. — Recueil I. G.
fol. 25.

(2) Histoire de l'eglise de Moutier-Grandval par le prevöt Chariatte, p. -19 et suivantes. — Hist,
chronologique du chapitre, page 69, sous la date de 1527.

(3) Meines griefs dans la vallee de Delemont ct autres parties de l'evechö : Plus'de juridiction
ecclesiaslique, d'interdits, d'excommunications, de corvöes, de peages, de droits morluaires, etc.,
etc. — Archives de l'evöche, Recueil II, 81.

(t) Anualos du chapitre, in l"p. 18 et 122.
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charge de la paroisse. Mais les obligations etaient mal determinees et les

conüits tres frequents.
Les frais d'iuhumation variaient selon les roles et les paroisses, lis

n'etaient pas suffisamment fixes et de lä des exigences diverses.
Le cinquiöme grief etait motive par une clause des constitutions pa-

roissiales qui offrait en eilet quelque chose de blessant et de peu moral.
Aussi depuis longtemps on avait donne la faculte de s'exempter de la honte
d'un aveu ou d'une accusation publique en traitant en particulier avec le
cure qui proßtait de Tarnende.

En consultant les constitutions religieuses ou les tribunaux de moeurs

qu'on etablit ä la suite de la Reformation, ä Berne, ä Neuchätel, ä Geneve

et ailleurs, et, en les plagant en regard de celles dont se plaignaient les

Prövötois, on s'apercoit tantöt combien les anciennes etaient benignes, en

comparaison de la s6verite des secondes.
Ces griefs desPrevötois adresses au gouvernement de Berne, qui en de-

manda aussitöt le redressementä l'eveque de Bäle, n'etaient pas denature ä

motiver un changement de religion; aussi il faut compulser plusieurs
documents pour reconnaitre d'autres griefs qui, pris isolement, offrent peu
d'importance, mais qui, groupes en faisceau, comme ils l'etaient dans

l'esprit des populations d'alors, presentent une toute autre gravite (1).
On reprochait au clerge catholique une grande ignorance et aux cha-

noines de Moutier une licence de moeurs peu edifiante. En genöral, les

desservants des paroisses se montraient fort sobres de predications. Iis
croyaient en avoir assez fait, pour Tacquit de leurs devoirs, en faisant les

offices presents par TEgliseles jours de fetes et les dimanches, sans s'oe-

cuper de Tinstruction religieuse de leurs ouailles. La poussiere et les

toiles d'araignees remplissait les chaires, pour nous servir de Texpression
des plaintes du temps. Si parfois le eure troublait ces insectes et brisait
leurs toiles, e'etait moins pour precher l'evangile que pour s'occuper d'ob-

jets temporeis interessant Taccroissement ou le maintien de ses revenus.
C'est un reproche qu'on trouve dans les rapports faits par l'archidiacre de

Moutier ä la suite do ses visites pastorales des 15e et 16e siöcles et plus
tard encore. La messe recitee ou chantee en latin n'instruisait pa^ le

peuple et de lä une des causes qui la lui fit rejeter, pour la remplacer
par dos predications et des prieres dans sa langue et qu'il pouvait com-
prendre.

Les ecoles n'existaient pas dans les villages et elles etaient peu de

chose dans les villes. C'est ä peine si Ton apprenait. ä reciter quelques
prieres en latin et. les livres de prieres dans cette langue etaient d'une

(1) A cos griefs parlieuliers, il faut en ajouter d'autres plus generaux : On disait a Moutier,
comme en Ergucl, en Ajote, au val de Laufun : Si le purgatoire est etcruel, on n'a pas besoin de
payer pour s'en raclietrr. S'il n'est que temporaire, il dure deja depuis trop longtemps. Ce n'est pas
üieu mais los prctres qui profltent dc notrc argent. Archives do la Prevote de Moutier.
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extreme rarete dans les campagnes, oü l'on ne savait d'ailleurs pas les

lire. Ceux en langue vulgaire furent longternps prohibes. C'est h Pierre-
Robert Olivietan, de Geneve, qu'on attribue la premiere traduction franchise

de la Bible. II la fit imprimer ä Neuchätel en 1534 (I). Gette date

revele que la Bible etait inconnue dans notre contree lorsqu'on y intro-
duisit la Röforme. Beaucoup de pretres n'avaient pas m&me le nouveau
testament (2).

Le culte, en langue etrangere, etait tout exterieur, se reduisant ä des

pratiques routinieres. La veneration qu'on peut avoir pour la representation

de saints personnages s'etait en quelque sorte transformee en
adoration. L'Etat n'avant point pourvu ä l'entretien des cures, ceux-ci devaient
vivre de l'autel et de la dotation de leurs cures, dotation plus ou moins
riche. Leurs fonctions ou leurs prieres etaient mises ü prix, souvent sans

regies et sans limites restrictives contre l'arbitraire. La perception de ces

retributions 6tait souvent blessante ou irritante. Les dimes et les cens
etaient fort lourdes ii supporter, et l'on a dejä vu que lorsqu'il y avait des

contestations, elles etaient soumises ä un tribunal ecclesiastique trop
enclin ä favoriser le clerge. II y avait encore bien d'autres abus qui
n'etaient pas meme tous it la portee du peuple. Mais tous les hommes

senses, de toutes les classes de la societe, gemissaient depuis longtemps
contre le maintien et l'accroissement de ces abus, et lorsqu'enfin les efforts
du concile de Constance et de Bäle, de beaucoup d'ecclesiastiques et de

gouvernemcnts bien intentionnes eurent echoue presde la cour de Rome,
alors l'agitation fit des progres; eile donna prise ä l'esprit de reformation
partielle individuellement provoquee d'abord, puis s'appuyant sur des gou-
vernements et des souverains, ce qui lui donna plus de force. Des lors, il
ne faut plus etre surpris si les uns acceptörent avec conviction les prin-
cipes des reformateurs, si, dans les campagnes, onaccueillit avec empres-
sement un moyen de faire cesser des abus blessants, de s'affranchir sur-
tout de bien des charges et si beaucoup se laissörent entrainer par divers
motifs qui, dans les crises religieuses et politiques, ont tant d'influence sur
les hommes.

Nous ne voulons pas pousuivre plus loin les considerations toujours dd-
licates en matiöres confessionnelles: notre but est simplement de rapporter
ce que nous avons trouve dans les documents, en leur donnant parfois des

explications necessaires.
C'est dans cette situation que se trouvait la Prevöte de Moutier, au

moment oü Bienne agissait en Erguel, que le senat de Berne donna une lettre
de credit ä Farel, avec invitation ä tous ses sujets, combourgeois et amis,

(1) Spon. Hist, de Geneve, T. I. ^82. La traduction alleirnnde de la Bilde avait en lieu a Zurich
en 1529, — Hist, de la Confederation suisse T. X. 312. T XI. 68 et 193. La note premiere ditque
cette Bible d'Olivietan ne parut qu'en 1535. >1. L. Vulliemin, T. II. 62, admet cette meme date.

(2) Bullinger.
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ä laisser librement annoncer la parole de Dieu ä cet apötre de la Röforme.
Le cure Saucy, dans son histoire de Bellelay, p. 87, dit cjue Berne envoya ä

Tavannes des commissaires pour appuyer les partisans de la Reforme, cjue
l'abbe de Bellelay alia les trouver et que l'entretien fut si apre, que Berne

menaca de s'en rappeler plus tard. Cet envoi de commissaires etait frequent
et il avait pour but d'entrainer les populations par l'appui que donnait
Berne au parti de la Reforme. Farel, Claude Glandin et quelques predicants

qu'on nommera tantöt, arriverent ä Tavannes un des derniers jours
d'avril ou des premiers jours de mai de l'annee 1530, un dimanche, parce
que le cure etait ä l'autel et lisaitla messe. Ce cure etait Jacques Moeschler,

religieux de Bellelay qui avait remplace Jean Perine, rappele au monastere

par l'abbe en 1529, parce qu'il penchait pour la reforme.
On a fixe diversement l'annee et la date de l'arrivee de Fare!, mais l'exa-

men attentif des documents, des faits et de la correspondence de l'eveque
de Bale et de Berne, nous font necessairement admettre l'epoque qu'on
vient d'indiquer. Ruchat designe l'annee 1529; Junod, dans savie deFareL

p. 78, dit du 22 mai au 6 aoüt; (i) les annales deMoutier parlent de ce fait

apres avoir raconte le changement de religion arrivd ä Bale le jour des

cendres, 1529, et avant de rapporter un engagement que prirent les cha-
noines de Moutier, le l01' avril 1530, de sauver les reliques et les objets

precieux de leur eglise, ä la suite de la devastation de celle de St-Imier>

arrivöe le 10 mars precedent. On verra tantöt que ce fut le 9 mai, meme

annee, que l'eveque de Bäle envoya une deputation ä Berne pour se plaindre
de la conduite audacieuse et recente de Farel, dans la vallöe deMoutier. On

pourrait encore citer d'autres dates, mais elles ne designeraient souvent

que des phases diverses de l'introduction de la Reformation dans la Pre-
vöte et non pas la premiere predication publique qu'on va raconter et qui
decida la question.

L'eglise de Tavannes est fort ancienne, mais eile a subi diverses reparations,

encore de nos jours, qui lui ont enleve son caractere primitif, celui
d'une de ces chapelles du VIII0 au IX® siecle de forme baselicale qu'elle
avait encore en 1530. Alors aussi eile ötait dejä ombragee par ces grands
tilleuls qu'on a abattus recemment sans 6gard pour les souvenirs qu'ils rap-
pelaient. Les cloches memes qui avaient sonnes ö la Reformation ont ete

vendues il y a peu d'annees.
- C'est dans cette eglise, durant la matinee, qu'on vit enlrer un petit

homme, de chetive apparence, ä figure commune, au front etroit, au teint
päle et hfde, ä la barbe rousse, mal plantee et mal peignee, mais ä l'ceil en

(1J Farel etait a Morat le 22 deccmbre 1529. II s'y trouvait encore en janvier ct fevrier 1530 et
c'est de ce lieu qu'il a du partir pour la Prevöte de Moutier, vers la fin d'ayril 1530. Mais lui ou
d'autres predicants avaient dejä pu pr6cedemment y repandre leur doctrine Junod, p. 84 et sui-
vantcs. P'apres une note sans preuve, Fnrel aurait dejä preche ä Tavannes du 22 au 25 avril 1528.
Livret de 1867, p. 140.
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feu, ä la Louche expressive, ä la voix de tonnerre. (1) Montant aussitöt
dans la chaire trop delaissee par le cure (2) et sans differer, il prechaavec
tant de vehemence, il reveilla, avec tant d'adresse, les griefs de ses audi-

teurs, que sans tarder, il les entraina ädeliberer, seance tenante, sur l'abo--

lition de tous les abus dont ils se plaignaient, sur celle de la messe et sur
le remplacement de celle-ci par des predications et des priferes en langue
vulgaire. Ces questions brulantes furent mises aux voix; la majorite des

suffrages fut favorable ä Farel et le cure n'eut que le temps de s'enfuir
encore vetu de ses habits sacerdotaux, tandisqueJes exaltes de la paroisse
brisaient les statues, laceraient les images et renversaient l'autel devant

lequel ils venaient d'etre agenouilles. (3)

Remarquons que l'eglise etait petite et qu'elle ne pouvait renfermer
qu'une petite partie des habitants de cette vaste paroisse. Evidemment, un
pared succös n'a pu avoir lieu que parce que l'esprit de la Reformation
avait dejä saisi le peuple et que celui-ci venait d'avoir l'exemple tout
recent de ce qu'avaient fait ses voisins du val de Saint-Imier.

La mission de Farel ne fut pas isolde : Berne lui avait donnd deux dele-

gues; ils furent accompagnes de quatre predicants, dont l'un, Thomas'

precha la reforme ä Court; un autre, Lebel, ä Sornetan, et ensuite äMoutier
et ä Grandval. Junod et le prevöt Chariatte indiquent encore Claude Glau-
dinis et Henri Pourcelletti. Ce nombre seul de missionnaires prouve que
la predication se fit simultanement, ou au moins dans peu de jours. En

effet, Farel, se sentant appuye parBerne, avait convoquedeson chef toutes
les paroisses, avec la mSme autorite que s'il avait ete souverain du pays.
La predication n'eut pas lieu ä Moutier dans l'eglise collögiale, mais dans

celle paroissiale. C'est fort ä tort qu'on a fixe cet evenement au 15 juillet
1531, cette derniere date se rapporte seulement ä la devastation de la col-
legiale, comme on le dira bientöt.

Toute la Prevftte dite sur les Roches, ä l'exception du hameau d'Elay,
fut ainsi entrainee par le torrent de la Rdforme. Car l'arrivee de Farel, ses

predications, celles de ses acolytes, le vote des communes, tout se fit ra-
pidement, sans laisser ä personne le temps de se reconnaitre. Dans quelques

localitds la majorite des votants s'6tait cependant prononcde pour le
maintien de la messe, mais la force brutale de la minorite vainquit toute
resistance, envahit les eglises, les devasta, detruisant tout ce qui tenait au
culte catholique. Ce mode d'introduire la Reforme dans les paroisses, ä la

(1) llistoire de la Confederation suisse, T. XI. p. 52. Guillaume Farel naquit aux environs de
Gap, en US9, et mourut ä Neuchittel en 1565.

(2) II y a dans ces archives de Bellelay des documents qui attestent la n6glij»ence la plus grande
de la part de l'ahhd et des religieux dans l'instruction religieuse des paroisses qui lour apparte-
naient. Cette negligence fut favorable a la Ileforme, et eile se perpetuait encore de 1050 ä 1718,
pour la desserte des paroisses de Boecourt et de Bassecourt. Les gens de Bevilard s'en plaignaient
deja en 1526. Archives de Bellelay.

(31 Junod, p. 87, et plusieurs histoires manuscrites, — Hist, de ha Confed. suisse XI. p. 48.
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majorite des suffrages, venait d'etre admis dans le droit public de la
Suisse, par le traite de Cappel, ou de Bremgarten, du 12 juin 1529. {{)

Tout s'etait passe dans la Prevötd deMoutier avec une telle rapidite, que
lorsque l'eveque de Bale en fut informe et qu'il voulut intervenir, il n'etait
dejä plus temps. Cependant, et remaquons bien cette date, le 9 mai 1530,

il envoya une deputation ä Berne pour se plaindre d'un tel desordre com-
mis dans ses Etats. Mais Berne se contenta de demander grace pour ses

combourgeois, allöguant que c'etait un fait accompli. On le pria meme
d'engager l'abbaye de Bellelay ä nommer un predicant ä Tavannes, en

vertu de son droit de collature de cette p'aroisse et d'empöcher les catholi-

ques de molester les reformes.

L'eveque ne se pressant point de repondre et de satisfaire aux pretentions

du senat de Berne, celui-ci envoya de suite Glaudini k Tavannes et
des le 5 juin la commune de ce lieu, ecrivit ä Berne pourle remercier hum-
blement de cette faveur. (2) Cependant, comme l'audace de Farel avait

provoque des plaintes tres-fondees, le sdnat qui l'avait delegue, fut oblige
de lui recommander d'agir avec plus de moderation. II lui ecrivit, le 6 aoüt

1530 :

« Quelques personnes (l'eveque de Bale) ont fait des plaintes amöres

contre vous, en disant que vous agissez dans leurs terres et domination
avec une violence et une audace etonnante, en brisant les images, en con-

voquant les communautes et les peuples, en discernant vous-meme quelle
est la partie qui favorise l'evangile, ce qui ne convient qu'ä un sdculier.

» Contentez-vous, lui disait-il encore, de remplir la täche de predicateur
de l'evangile et mettez votre soin ä inculquer au peuple quelle est la
nature de la liberte chretienne; car vous le voyez, il y a des gens qui, en se

joignant & nous, s'imaginent etre affranchis de toute dime. Faites en sorte

qu'on ne puisse dire que la Reforme ä fourni l'occasion de nuire ä per-
sonnc. » (3)

Quand cette missive partit, Farel n'etait dejä plus dans la Prevöte et il
disputait autre part avec un cure du diocese de Lausanne. D'ailleurs cette
recommandation d.e modification du senat de Berne etait dementie par ses

actes dans le canton, dans le pays de Vaud, dans toutes les conlrees oü
cette republique avait quelque autorite ou influence. Elle fit partout usage
de son pouvoir pour imposer plutöt que pour inculquer la Reforme. Par-
tout on reconnait que le peuple, trop peu instruit, ne savait aucunement
distinguer la question purement religieuse, des griefs divers qu'il avait

(1) Histoire de la Confederation suisse, XI. p. 46. — Boyve, Annales de Neuchätel, p. 291 et
autres. — Rucliat, histoire de la Reformation, III. p. 45. — Prevöt Chariatte. — Archives de la
Prevdte. v

(2) Junod. — Farel, p. Iii. — Bridel, cours de Bide ä Bienne, 145.

(3) Ruchat, histoire de la Reformation. — Archives de la Prevöte de Moutier. — Junod.—
Farel, 91. — Histoire de la Confederation suisse, XI. 48.
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contre le clerge plutöt que contre le dogme calholique. II ne pouvait com-
prendre les discussions theologiques basees sur l'interpretation de la Bible,

lorsqu'il ne savait pas lire, lorsque la Bible en langue vulgaire etait hors de

saportee; quand ceux-lä möme qui l'interpretaient ötaient en disaccord

sur son interpretation.
Nous devons le dire franehement et sans aucune prevention confession-

nelle, que, dans l'introduction de la reformation dans diverses parties de

l'Eveche de Bale, nous n'avons pu döcouvrir aucune preuve de la conviction

purement religieuse qui doit guider les hommes dans leurs croyances.
Partout on ne voit que des plaintes et des griefs etrangers au dogme;

une irritation generale contre les empietements du clergö, un entrainement

vers des libertes politiques et religieuses, pour sortir des derniers liens de

la servitude feodale et clericale. Un feu sourd couvait sous la cendre ; on

le mit ä decouvert et il produisit un incendie. On crut que ce n'etait qu'un
feu passager et il brüle encore.

L'entrainement n'etait pas ä beaucoup prös unanime; il y avait division
dans les contrees, dans les villes, dans les villages, au sein des families,
sur le fond, sur la forme, et, en plusieurs localites les deceptions furenl si

grandes qu'on serait rentre dans le giron du catholicisme, si l'orgueil et
des interets divers n'avaient pas retenus des populations entieres. Nous ne
voulons pas relever la pression que Berne exerga sur la Prevote sous le

rapport purement confessionnel. Le Senat etait libre de penser que sa
confession d'alors valait mieux que celle de la veille, mais nous ne pouvons
l'approuver ni sous le rapport des droits de souverainete de l'eveque de

Bale qu'il violait, ni sous celui du libre arbitre en matiere confessionnelle

qu'il opprimait, en soumettant le changement de cube au vote d'une
majority numerique, il est vrai, mais toute relative, toute factice, car ce n'etait

pas la totalite des individus d'une paroisse qui etait appelee ä voter,
mais seulement les hommes, les chefs de families, en sorte que les absents,
les femmes, les enfants devaient se soumettre au vote d'individus gönöra-
lement incapables par döfaut d'instruction, de discerner les questions
religieuses qu'on leur presentait. La generalite voyait plutöt un affranchis-
sement de charges civiles et clericales qu'un veritable besoin religieux.

Dans plusieurs assemblies, comme il arrive si souvent, l'influence de

quelques hommes violents et audacieux entrainait les faibles et les indöcis.
Plusieurs fois möme les majorites etaient ä peine de quelques suffrages,
comme on le vit ä Neuchätel, ä la Ncuvevilie, au Landeron, suffrages,
comptös par les predicants memes, comme le Sönat de Berne le reprocha
ä Farel, pour la Prevöte de Moutier, et comme la tradition en a conserve
le souvenir.

Le principe des majorites en matiöre confessionnelle ne devrait pas exis-
ter et c'est dejä bien perilleux del'admcttrc en affaires politiques. Ceux qui
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en font l'application ou qui exercent ce droit sont trop souvent prives des

connaissances necessaires pour le faire avec justice, et le d'espotisme des

majorites est ce qu'il y a alors de plus brutal, par ce qu'il se colore de la

ldgalite pour opprimer laminorite.
A la Reformation, ce principe devint d'autant plus attentatoire ä la liberte

individuelle et ä celle des consciences, qu'on y ajouta la clause que ceux

qui ne voudraient pas s'y soumettre, devaient s'expatrier et chercher un

lieu oü l'on pratiquat leur confession. L'eveque de Bäle et Berne firent
encore une application barbare de ce principe dans la Prevöte de Moutier
en 1711. Mais si les documents du XVIe siecle ne nous disent pas ä chaque

page combien de families eurent ä sübir se sort cruel, on ne laisse pas que
de l'entrevoir souvent, et la crainte d'eprouver cette expulsion violente fut
une des causes de la soumission des minorites aux votes.confessionnels
d'alors. Remarquons cependant que tout en bläment l'emploi de la majority

dans les affaires de religion au XVIe siecle et plus tard, il faut bien qu'ä
cette epoque les hommes d'Etats et d'Eglise des deux confessions

l'aient regarde comme une necessite qu'il fallait admettre, faute de trouver
un moyen moins attentatoire ä la liberte individuelle.

Ces faits une fois accomplis, ce fut en vain que l'eveque de Bäle, le cha-

pitre de Moutier, l'abbaye de Bellelay essaverent de ramener les majoritös
qui s'dtaient prononcees pour la Röforme. Le premier etait presque sans

aulorite; tous ses Etats dtaient remplis d'agitations. Bäle l'avait oblige de

se retireräPorrentruy, tandis que son haut chapitre se refugiait äFribourg
en Brisgau. L'anarchie regnait dans le Val de Laufen par suite de la rebellion

des paysans qui avaient voulu se soustraire ä toute autorite, 1529 ä

1530.

Farel dans une apparition ä Porrentruy, d'oü il se fit expulser, n'avait

pas laisse que d'agiter les esprits; des pretres, des magistrats, des hommes
de toutes les classes s'occupaiont de questions religieuses. La valfee de

Delemont se ressentait de cette inquietude generale; quelques families

penchaient pour la religion nouvelle; partout regnait la mefiance, l'intole-
rance, les haines confessionnelles.

Dans la vallee de Moutier, la pression de Berne avait ete acceptee comme
le moyen le plus sürde s'emanciper du pouvoir de l'eveque de Bäle et des

chanoines. L'abbaye de Bellelay retiree ä l'ecart pouvait ä peine contenir la

population de son petit territoire, non compris dans la combourgeoisie de

Berne. Dans le monastere m£me, plus d'un religieux inclinait vers la
Reforme et l'abby ne put les contenir tous.

Quant aux chanoines de Moutier, dont les dissensions ä la fin du sfecle

precedent avaient attire tant de malheurs sur leurs anciens sujets, ils se

trouvaient sans force et sans autoritö.
On aecusait plusieurs de ces prdlats de desordres vrai ou supposes. Quel-
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ques-uns n'etaient point pretres et ne s'etaient engages dans les ordres mi-
neurs que pour obtenir des benefices ecclesiastiques. Leur vie privee n'e-
tait pas exempte de critique; leur fasle, leur luxe, leur vie publique se

passait ä la chasse, en voyages de plaisir, en festins, ä la danse, plutot
qu'ä l'Eglise. C'etait des choses notoires peu propres ä ramener ä la foi le

peuple qui payait ce luxe de ses sueurs.

Le norabre des chanoines etaient alors de douze, y compris le prevot;
mais il etait absent et son autorite se trouvait entre les mains de l'archi-
diacre, son neveu, quiportaitle meme nom, Cornelius de Liechtenfels. (1)

Celui-ci, sachant ce qui venait de se passer ä St-Imier au moment oil le

peuple embrassa la Reforme, rdsolut de soustraire au pillage tout ce qu'il
y avait de precieux dans l'eglise collegiale, les reliques de St-Germain et
de Randoald, les vases sacres et autres objets. A. cet effetilse concerta avec
trois chanoines. Germain Guerne, Henri Halbluzel el Gaspard Wagner, et
le samedi, avant le dimanche de Loetare, Ier avrill530, sur le soir, il s'enga-

gerent par un acte et sous la foi du serment de ne point reveler le lieu oil
ils cacheraient ces objets. lis les reunirent trds secretement et les condui-
sirent nuitamment äSoleure, oil quelques chanoines s'etaient döjä rdfugies.
Mais ne regardant pas ces premieres precautions comme süffisantes pour
preserver leur eglise collegiale de toute profanation, ils en tinrentles portes
fermdes. (2) Ce fait prouve que Moutier etait dejä fort agitd par le parti de

la Reforme.

Cette date et les details revelent que dans ce moment Forage approchait,
mais qu'il n'avait pas encore eclate ä Moutier. Des que les paroisses eurent
vote la Reforme, Berne y plaga des predicants et ecrivit aux chanoines que
s'ils voulaient conserver leurs droits de collature dans ces cures, ils de-
vaient assigner ä chaque predicant un traitement annuel de 40 livres de

Bale, sans prejudice pour tous les autres revenus attaches ä ces cures. (3)
Cette intervention de Berne enhardit les habitants de Moutier qui avaient

dejä embrasse la Reforme. Iis ne voulurent plus se contenter de l'eglise pa-
roissiale de St-Pierre qu'on leur avait laissde pour leur culte, mais ils exigd-
rent encore l'ouverture de la collegiale, danslebutdelarendreimpropreau
culte catholique. Pour contraindre les chanoines äcederä leur exigence, ils
les menaoerent de devaster et incendier leur chateau prevötal. Cet edifice
bäti sur la hauteur dominant le village etait environnd d'une cour muree

(1) Co prevot, appele Cornelius de Liechtenfels, cumulait plusieurs bdnefiees, II dtait en rndme
temps ecoLUre de la cathedrale de Bäle et protonotaire de la cour de Homo.

(2) Archives de l'Ev. de B;\le, acte original.—Diverses copies. — Annales de Grandval, par
le prevot Chariatle, p. i6 et 47.

(3) La livre de Bile se divisait en 20 sols, donl 25 faisaient un florin. A cette dpoque un florin
valait pros de 12 fr. de notre monnaie, en sorte que le traitement du ministre approchait de 380 fr.
noncompris les revenus de la dot curialc, le casuel etc., etc. M. Galiffe, dans un mdmoire public au
T. IX des memoires de l'Institut national genevois, fournit de curieux details sur le traitement
du clerge Protestant de Geneve ä cette epoque.
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flanquöe de tourelles et bordöe d'un fosse. Les Prevötois le regardaient
comme une forteresse compromettante pour le parti röformö. Ge bätiment
n'ötait point celui de la prefecture actuelle, qui ne fut construit qu'en 1590,
mais il se trouvait ä l'ouest-nord ouest de la collegiale, ou l'on voyait
encore de nos jours quelques vestiges du fosse, et la tradition n'a pas oublie
cet emplacement. Le prevöt Ghariatte donne la qualification de forteresse

(Arx) ä cet edifice.
Les chanoines, effrayes de ces menaces, invoquerent aussitöt l'interven-

tion de l'Etat de Soleure, en vertu d'un acte de combourgeoisie qu'ils
avaient eu soin de faire renouveler. (1) Berne, interpelle par cet Etat, rö-
pondit que, puisque les Prevötois offraient de payer les cens et les dimes
du chapitre, comme autrefois, celui-ci devait acceder ä leur demande.
Cette reponse fit comprendre tout le danger qui menagait l'antique basili-

que, sur laquelle les Prevötois ne pouvaient avoir aucune espöce de droit.
Aussi les chanoines refugiös ä Soleure, oü on leur avait ouvert l'eglise des

Cordeliers pour y celebrer leurs offices, (2) sollicitörent de cette ville une
sauvegarde pour leurs proprietes de Moutier. Soleure admit leur demande
et delegua Conrad Tegescher, qui s'installa au chateau prevötal aux frais du

chapitre. Mais sa presence et le refus d'ouvrir les portes de la collegiale
occasionna une recrudescence d'irritation. Des forcenes, comme il s'en

trouve ä toutes les epoques d'agitations, accoururent de divers villages, de

Perrelitte surtout; ils s'attroupörent en armes devant l'eglise, ypönötrörent
de force, renversörent les autels, briserent les statues, lacörörent les

tableaux, bcülörent leurs debris et detruisirenl tout ce qui pouvait rappeler
le culte catholique. (3)

Cet acte de vandalisme eut lieu le 15 juillet 1531. On a pris a tort cette
date pour celle de l'introduction de la Reforme au village de Moutier

meme. Tous les faits qui precedent prouvent qu'alors e'en ötait dejä fait du

catholicisme, puisque les reformes de Moutier avaient dejä l'usage de leur

öglise paroissiale, commune aux villages de Perrefitte et de Roche, et que

ce furent des habitants de ces divers villages qui vinrentsaccager la collegiale

dont on leur refusait l'entree.
Bien des missives irritantes avaient dejä etö echangees auparavant et

elles continuörent encore longtemps. Les chanoines reprochaient aux
Prövötois leur refus d'acquitter les dimes, les cens, les rentes, et de recon-
naitre leur autorite territoriale. Le senat de Berne ecrivait aux chanoines

pour se plaindre de leur resistance ä l'introduction et propagation de la

Reforme, dans leur persistance ä maintenir l'exercice du culte catholique

(1) Le premier acte de combourgeoisie avec Soleure est de 140t. Les chanoines payaient an-
nuellement pour ce droit 33 sols 7 derniers. — Archives du chapitre, p. 60.

(2) Haffner. Chronique de Soleure, IIe parlie, p. 221. Annales de Moutier-Grandval.

(3) Archives de l'Ev. de Bile et de la Prevöte. — Annales du chapitre par le prevöt Chariatte,
p, t8. — Hist, chronol. du mime chapitre.
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dans les paroisses oü la majoritA lui etait contraire, de leur negligence ä

remAdieraux desordres des cures el des chanoines et Anongait encore
d'autres griefs.

Les chanoines rApondaient que les predicants qui accusaient le clergA

catholique ne valaient pas mieux, qu'ils prechaient plutöt l'erreur que 1*6-

vangile par suite de leur incapacite. Berne repliquait qu'on pourvoirait ä

cet abus en exigeant plus de savoir de la part des predicants. (1)

AprAs de nombreux conflits, les deputes de Berne, de Soleure, del'AvAque
de Bäle et des chanoines eurent une conference ä. Moutier, en 1531, dans

laquelle on convint des points suivants : Les ministres rAformAs devaient

jouir, ä l'avenir, des memes revenus que les curAs catholiques avaient

pergus prAcAdemment.
Le culte reforme devait etre admis dans toute la Prevote, et, en

consequence les gens de Mervelier qui avaient embrassA la reforme, Ataient

dispenses de l'obligation de sonner les cloches de l'eglise de leur ancienne

paroisse de Montsevelier. (2)

Le chapitre et les chanoines de Moutier furent maintenus en possession
de tous leurs anciens droits et privileges, comme ils en avaient joui aupa-
ravant. Iis Ataient dispenses de fournir le logement au predicant de Moutier.

(Archives de la Prevöte et de 1'EvechA de Bdle.)
Une telle convention ne pouvait satisfaire les Prevötois; eile restreignait

trop leurs pretentions de se soustraire ä toute autorite prevötale et Apis-
copale. Aussi le senat de Berne se vit oblige de les avertir qu'il n'entendait

pas appuyer leurs vellAitAs d'independance politique et qu'ils devaient
rendre au souverain ce qui lui etait dü, et en agir de mAme envers le
chapitre de Moutier, comme aussi de l'abbaye de Bellelay, en acquittant les

dimes et autres redevances.
La convention de Moutier et l'admonition de Berne ne furent pas

süffisantes pour ramener la paix. Les chanoines, aprAs la devastation de leur
Aglise, comprirent que leur residence ä Moutier allait devenir intolerable
et dangereuse. Plusieurs s'etaient d6jä rAfugies ä Soleure, d'autres allerent
ä Delemont ou se disperserent ailleurs. Iis laissörent ä Moutier, la garde de
leur chäteau prevötal et de leurs maisons, ä des serviteurs fideles chargAs
de veiller Agalement ä la fermeture absolue de l'Aglise collAgiale.

Les PrAvAtois continuArent leurs rAcriminations contre le chapitre, et,
parce que trois chanoines avaient donnA lieu ä des plaintes fondAes, on en
fit un grief contre tous. Parmi les demandes qu'ils adressArent ä Berne, en

(1) Histoire du chapitre de Moutier. — Archives de h Prevöte et de l'Ev. de Bäle.
(2) C'etait une corvee paroissiale imposce aux paroissicns externes,.comme moyen de les atti-

rer ä realise. Les habitants de Belprahou etaient greves de la möme servitude envers la collö-
giale de Moutier, lors möme qu'ils dependirent ensuite de la paroisse de Grandval. [/exemption
dont on gratifia les gens de Mervelier servit ä les ramener au catholicisme. Leur foi revint quand
on les debarrassa de ces cordons de clochc.
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1532, on remarque Celles-ci qui caracterisent l'esprit du temps, lis voulaient

que l'eglise collegiale qu'ils avaient dejä devastee, restät ouverte constam-
ment pour le culte evangelique. Que le prevöt exergat personnellement
ses droits dans la Prevöte et non pas par le ministöre d'un lieutenant;
qu'il abolit parmi eux tout ce qui tenait au papisme. Que le senat de Berne

s'enquit prös de l'eveque de Bäle pourquoi le maire ou chätelain de De-

lemont, Urs Marschaich, entravait la predication de l'evangile dans certains
villages qui desiraient l'entendre. Que le chapitre restituät les dons faits
autrefois pour des fondations d'anniversaires, de messes, de vigiles, selon
les decisions de Berne de 1528.

Iis se plaignaient que l'öveque de Bale cherchait ä les ramener ä la foi

catholique et que les pretres se comportaient d'une maniere scandaleuse.

lis entendaient que le chapitre devait interdire la messe dans toute l'eten-
due de laPrövöte et empecher qu'on ne maltraität les femmes et les enfants
des predicants. lis rappelaient enfin que lorsqu'ils avaient accepts la R6-

forme, on leur avait dit que si on les molestait dans l'exercice de leur
religion, on les exempterait en echange de l'acquit des dimes et des cens. (1)

A la suite de ces plainles il y eut une conference infructueuse ä Bienne,
le 9 döcembre 1532, puis une lettre du senat de Berne k celui de Soleure,

par laquelle il lui disait que si les chanoines de Moutier voulaient se con-
former ä l'usage de soumettre entre eux la question de la Reformation, k

la pluralite des suffrages, il veillerait ä ce que les biens du chapitre res-
tassent intacts. (2)

Ces deux Etats et l'evöque de Bäle echangerent encore des missives
nombreuses sur plusieurs des sujets precedents, chacun appuyant les
pretentions ou la resistance de ses correligionnaires et il fallut enfin revenir
ä un arbitrage des deputes de Berne et de Soleure. S'ötant reunis ä Bienne,
le 1er juillet 1533, ils declarerent que les chanoines de Moutier devaient

ouvrir leur grande eglise au culte "evangölique pour l'administration du

baplöme et de la communion, en möme temps que pour la predication et

pour tous les autres exercices de la religion nouvelle.
Que les habitants de la Prövöte devaient, comme du passe, payer les

dimes, les cens, les rentes et tous les autres droits quelconques apparte-
nant au chapitre de Moutier d'apres les actes existants.

Que les chanoines ne devaienttroubler ou inqaieter, en aucune maniöre
les Prevötois dans leur croyance religieuse et les laisser paisiblement
exercer la religion qu'ils venaient d'embrasser, et qu'ils devaient pourvoir
ä l'entretien des predicants.

(1) L'Etat de Soleure ecrivit alors, 12 septembre 1332, aux Prevdtois pour les engager se dd-
sister de leurs pretentions sur la collegiale et pour qu'ils se contentassent de celle paroissiale
qu'on leur avait abandonnee. — Archives de la Prevöte. — Histoire du chapitre de Moutier. —
Chariatte p. 81, 52.

(2) Mernes sources et plusieurs missives de Berne et de Soleure.
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Que les-Prevötois qui avaient repoussd les officiers et d616gues des

chanoines charges de l'exercice de leurs droits, devaient ötre blämes et

requis de se soumettre aux clauses des anciens röles et usages, en laissant

aux chanoines l'enti&re jouissance de leurs droits temporeis et seigneu-
riaux, comme autrefois.

Que, dans le cas oü il naitrait de nouvelles difficulty, ils devaieirt de

part et d'autre s'adresser aux Etats de Berne et de Soleure.
Que les frais seraient ä la charge de ceux qui les avaient faits. (1)

Gette decision ne satisfit personne. La toldrance qu'on exigeait des

chanoines leur parut absolument incompatible avec leurs devoirs de prfitres
catholiques et avec la plus saine justice. Iis ne pouvaient se resoudre ä

entretenir les predicants qui les decriaient, ä ouvrir leur eglise collegiale
d'oü I'on avait repandu le christianisme dans la contree, pour en faire le

theätre de predications injuriquses ä leur foi et & leurs personnes. Iis en
tinrent done les portes fermdes et rösisterent ä toutes les sommations me-
naqantes des Prevötois. Cette eglise etait en effet la propriete du chapitre et

non pas celle de la Prevöte. On ne pouvait l'enlever au premier sans com-
mettre une injustice.

Dans ces temps de crise, les chanoines avaient fait renouveler leur acte
de combourgeoisie avec Soleure, pour s'assurer de l'appui de cet Etat ca-
tholique, et Ton a vu qu'ils lui avaient demande d'envoyer un delegue ä

Moutier pour y sauvegarder leurs droits. Iis lui allou£rent les revenus
d'une prebende ou d'un chanoine, la jouissance d'un pre fournissant du

fourrage pour quatre vaches et un cheval, un jardin et un revenu de 10

livres en argent pour se procurer un logement. Mais ils lui assignment en-
suite le chäteau prövötal. (2)

Mais que pouvait faire ce chätelain seul et sans appui, au milieu d'une

population irritee, bless£e dans son attente d'affranchissement de toutes
redevances et qui regardait la fermeture de l'antique basilique comme une
menace, une protestation contre la confession nouvelle Dejä, ainsi qu'on
l'a dit, ils avaient saccage cette eglise, le 15 juillet 1531; mais, apres cette

premiere invasion, les portes de la collegiale s'dtaient refermees etle sanc-
tuaire ddvaste se refusait encore ä l'introduction du culte reforme. De lä
ces conllits el l'intervention des deux cantons voisins appuyant leurs com-
bourgeois en sens divers. Dans la conference de Bienne, les deputes de

Berne s'etonnaient qu'on osät refuser l'ouverture de la collegiale et son em-
ploi pour le culte evangölique, puisque la majorite s'ötait prononcee en fa-
veur de celui-ci. Les predicants s'indignaient contre la resistance des

chanoines et Berne ne pouvait blämer la devastation de la basilique de Moutier,

(1) Le prevöt Chariatte donne i cot acte la date du l,r juin, tandis que des copies anciennes
portent l,r juillet 1533.

(2) Archives de la Prßvöte.

8
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puisque dans le pays de Vaud ses baillis etaient charges de renverser les

autels. (1)

Dans ces circonstances el avecl'appui de Berne, il ne faut plus &tre sur-
pris, si les Prevötois se crurent autorises ä s'emparer de force de l'eglise
collegiale. Un nouvel attroupement se forma nuitamment sur la place des

assqmblöes populaires, devant l'eglise ; la porte principale de celle-ci s'ou-

vrant dans la tour bätie par la reine Berthe, fut enfoncee, la tourbe se pre-
cipita dans la basilique, envahit le sanctuaire et la sacristie et tout ce qui
avait echappe ä la premiere devastation ou qu'on avait pu retablir depuis
lors, fut renversö, brise et brüle devant le parvis. (2) Cette scene dut avoir
lieu dans le courant du mois d'aoüt, quelques semaines apres l'arbitrage de

Bienne. Les chanoines porterent plainte ä Soleure, tandis que les Prövö-
tois envoyerent des deputes ä Berne. Le 29 septembre intervint une nou-
velle decision qui declaraquele bris des portes et la devastation de l'öglise
collegia le 6taient dus ä la resistance des chanoines et ä la non observation
du traite de Bienne; que par consequent les deux parties plaignantes de-
vaient payer par moiti£ les frais necessaires au rötablissement des portes
du clocher, de l'horloge et des choses endommagöes ; que l'eglise devait
rester ouverte au culte evangelique, l'usage des cloches, ainsi que celui
de l'eglise et raeme du choeur, demeurer commun aux deux confessions,
laissant cependant la sacristie ä la seule disposition des chanoines,
moyennant en tenir la porte fermee.

Quant aux autres dispositions de l'arbitrage de Bienne, tant pour la
reconnaissance des droits du chapitre que pour l'entretien des predicants,
elles furent maintenues et confirmees, et l'on assura de plus a ces derniers
un certain nombre de boisseaux de grains. (3) Mais comme cette prescription

n'indiquait pas l'espece de boisseau ä usager et que, dans la Prevote, il
y en avait un grand et un petit, les chanoines firent employer ce dernier

pour mesurer le ble qu'on les obligeait de fournir aux predicants. De lä
de nouvelles plaintes et menaces de suspendre l'acquittement des dimes
et des cens. II fallut recourir aux memes arbitres, et le 19 mai 1534 les

chanoines furent condamnös ä employer le gros boisseau pour le grain du

aux predicants. Alot s aussi les deputes des deux Etats, toujours interpelies,
convinrent de faire restituer par le chapitre les biensdonnes pour des fon-
dations religieuses, par des personnes dont les heritiers vivaient encore
et avaient embrasse la reformation. Soleure y mit quelques reserves qui
ne modifierent guere le fait. Aussi le prevöt, Cornelius de Liechtenfels, pro-

(1) Histoire de la Confederation suisse. — Vulliemain, XI. p. 177.

(tj Archives de 1'EvSchd de Bile — Hist, de l'Eglise de Moutier.

(3J Mime lieux, acte du 29 septembre 1533. La sacristie reservee aux chanoines occupait deux
des travees de la nef de gauche. Elle renfermait deux autels et eile avait une petite porte rappro-
ghie du chäteau prevötal.
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testa energiquement, le 29 aoüt suivant, contre cette decision qui spoliait
son eglise. Mais cette revendication des Prevötois etait conforme it la
declaration de Berne, de -1528, et un des motifs qui avait engage plus d'une
famille it embrasser la religion nouvelle, pour rentrer en possession de

quelques biens donnes pour s'en assurer d'autres aprös leur deces. (1)
Dans ces nombreuses contestations, dont il reste tant d'ecrits, dans les

archives de la Prevote et dans divers manuscrits, on remarque qu'on avait

essaye d'introduire la Reforme dans la partie de la Prevote enclavöe dans

la vallee de Delemont et appelee Sous-les-Roches. La majorite des vo-
tants y avait maintenu le catholicisme, tandis que des individus avaient

accepts la confession nouvelle, esperant par lä se soustraire it toutes les

prestations attachees au culte catholique. Plusieurs mömes se rendirent ä

Moutier pour prendre part aux assemblies tumultueuses quis'y tenaient, et
ils contribuerent ä la devastation de l'eglise collegiate. Dans la commune
d'Elay, dependant de la Prevote Sur-les Roches, oil l'on avait maintenu la

religion catholique, la foi etait peu robuste et les habitants menagerent de

se faire Huguenots, si on ne leur faisait pas la remise d'une amende de trois
livres qu'ils avaient encourue, pour n'avoir pas assisti aux plaids de leur
paroisse tenu par 1'archidiacre. On a vu qu'ä Mervelier la foi n'etait guire
plus solide. (2)

Genefutpas seulementlalocalite de Moutier quifut agitee ä cette ipoque,
carailleurs aussi surgirent de nombreux con flits et d'amires deceptions. La
Reformation avait aboli le casuel pergu par les curds, les amendes des

plaids paroissiaux, les taxes ecclesiastiques ; mais les cens, les dimes sur
la suppression desquelles on avait generalement compte, furent bientot
revendiques, non plus comme une redevance ecclesiastique, mais comme

un impöt, territorial, dont une partie etait destinee ä l'entretien des minis-
tres du culte, quelle que fut leur confession. Les predicants, successeurs des

cures, pretendirentque ces revenus leurs appartenaient et devenaient leur
partage. Dejä Bienne en avait dispose de lasorte enErguel, et sans la
participation de l'evique de Bale. De suite apres le passage de Farel ä Ta-

vannes, Berne avait envoye un predicant en ce lieu pour remplacer le

cure que fournissait Bellelay. L'abbaye protesta en faisant valoir ses droits
de collature, mais la Republique, lorsqu'il s'agissait de la propagation de la
Reforme, etait peu scrupuleuse. Bridel cite une lettre par laquelle Tavan-
nes s'inquieta de ces nouveautes, mais comme celles-ci etaient favorables
au parti de la majorite, les habitants du lieu remercierent humblement

(1) Archives de la Prevotö et de l'Evfiche deBäle. — Chariatte, p. S3. Hist, chronologique de
Moutier-Grandval. 70.

(2) 11 y avait un predicant ä Mervelier qui s'efforcait de gagner tous les habitants ä la Re-
forme. La question fut encore mise aux voix en 1545, mais la majorite opina enfin de rester
catholique, et des lors l'eveque lui defendit toute predication publique. — Chariatte, 49. 56, —
Archive de la Pr6vöt6.
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leurs seigneurs de Berne qui leur avaient donne un predicant, et ils les

priörent de le leur eonserver. Juin 1530 (1)
Ce ne fut que plus tard que le droit de collature de Bellelay fut retabli et

que l'abbaye put conferer la cure de Tavannes ä un pasteur reforme
presents par Berne. Singulare anomalie que la force des choses obligea les

religieux prSmontrSs d'accepter, mais en hommes sages et tolSrants, ils
vScurent en paix et en bonne harmonie avec ces pasteurs, nonobstant la
difference de leurs croyances oil plutöt de leur culte du meme Dieu. Nous

devons meme citer ä ce sujet un fait qui contraste avec l'intolerance du

clerge reforme d'alors, traitant le pape d'antechrist et les catholiques d'idö-
lätres. Un des premiers predicants de Tavannes fut ce Jacques Moeschler
celui-lämeme qui s'etait sauve de l'eglise ä 1'arrivSe de Farel. Ce religieux
de Bellelay avait rendu quelques services it son monastere, et celui-ci, en
recompense de ce passe, et nonobstant le changement de croyance de

Moeschler, lui envoyait chaque annee un tonneau de vin.. Nous avons vu
plusieurs lettres de ce pasteur par lesquelles il remercie l'abbe de Bellelay
de sa generosite (2). Cette bonne harmonie des premontrös et des pasteurs
reformes du voisinage existait encore älafin du siecle dernier, et plusieurs
de ces religieux nous l'ont souvent raconte comme une chose qui les ho-
norait.

Cependant les contestations entre les chanoines de Moutier et les habitants

de ce lieu pour l'ouverture de l'eglise collegiale, pour l'entretien du

prödicant, pour son logement, d'une part et de 1'autre pour l'acquittement
des dimes et des cens, durerent plus de trois ans, avec des alternatives de

resistance, de plaintes, de menaces, de violences m£me. Les chanoines ad-
mettaient, jusqu'ä un certain point, l'etablissement d'un predicant; ils con-
sentaient ä lui payer une rente de 40 livres de Bale, mais ils ne voulaient
pas lui fournir de logement. Les gens de Moutier entendaient par contre
qu'on le logeät au frais du chapitre, dans une maison que celui-ci avait
achetee en 1401, pour y loger un seul chanoine, charge de la desserte de
la paroisse.

A cette epoque le vote de la majority n'avait pas encore convaincu la
minority (3). Le maire mömede Moutier, elupar le chapitre, penchait tou-

jours pour le catholicisme et voyait de mauvais oeil les predicants originaires
de France ou strangers au pays s'y implanter et exercer une autorite it

laquelle on n'etait pas accoutume. Ces personnages absolument etrangers

(1 j Bridel, course de Bale ä Bienne, 14-5. — Archives de Moutier.

(2) Archives de Bellelay, Recueil de Charles T. I. — II est probable que Moeschler remplapa
Glandin, qui parait avoir ete le premier pasteur de Tavannes et qui fut un des acolytes de Farel.
Selon un acte de Bellelay, Moeschler dtait dejä predicant ä Tavannes en 1546 et un autre acte de
1563 dit qu'il a dte le premier predicant en ce lieu ; on le retrouve encore ä ce poste en 1576.

(3) Les habitants de Crdmines firent rediger une requäte par un nommd Landri, pour dcmander
au chiMelain de Delemont le retablissement du catholicisme dans la Prevöte qu'il administrait. —>

Hist, chronol. de Montier 58, 106. Arch.-de l'Ev. de Bale.
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aux usages et aux moeurs du pays, au lieu de chercher ä s'y conformer,
entendaient au contraire y introduire les leurs. Plusieurs dtaient desrefugies
sortis de France pour des motifs divers qu'ils coloraient de persecutions
religieuses. Leur conduite dans la prevöte de Moutier ressemblait singu-
liörement ä celle que M. Galiffe reproche avec tant.de motifs ä Calvin et ä

son escorte de ministres etrangers, faisant la loi ä Geneve et gouvernant
cette ville avec un despotisme intolerable. On parvint, dans la Prövöte, ä

se debarraser de quelques-uns de ces personnages et ä les renvoyer dans

leur pays (1)
Berne continuait d'appuyer les Prevotois et c'est de cet appui, ä l'occa-

sion de l'introduction de la Reforme, qu'estnel'attachementde cette contröe

pour la republique de Berne qui l'avait d'abord violentee pour lui imposer
sa combourgeoisie, mais qui sut habilement s'.interposer entre les Prevotois

et leur souverain dans les difficulty qu'ils avaient entre eux.

Gependant le peuple bernois (comme les Vaudois et bien d'autres) chez

lequel les convictions religieuses n'etaient pas fort differentes de Celles des

Prevotois, s'aperQut qu'en resultat, en se soustrayant ä l'autoritö du pape
demeurant si loin de lui, on en avait etabli trois autres : le Senat qui parlait
plus hautqu'autrefois, les bourgeois qui, devenus riches, ne regardaient plus
le petit peuple, et enfin, les pasteurs qui reclamaient une oböissanee absolue
et le paiement des memes redevances que les anciens cures (2). Le Senat
de Berne s'etait en effet substitue au pape et aux conciles pour les affaires

religieuses; les richesses du clerge catholique convoitees par beaucoup,
ötaient devenues la proie d'un petit nombre, et, dans les paroisses, tous

ceux qui ne pensaient pas comme les predicants, etaient persecutes. G'etait

une nouvelle inquisition qui fit de nombreuses victimes. Bonivard repro-
chait aux Genevois que la haine qu'ils portaient aux pretres catholiques,
provenait moins de la divergense d'humeur que de la trop grande ressem-
blance avec eux (3). II suffit de lire certains chapitres des annales deNeu-
chätel et des ecrits de M. Galiffe, dejä. cite, pour se convaincre que l'e-
norme despotisme du clerge protestant depassa celui qu'on reprochait au

clerge catholique. G'est du reste le fait des prötres de toutes les religions.
Tous visent ä la domination absolue. En dehors de leurs idees il n'y a point
de salut. Le peuple nouvellement reforme ne pouvait manquer de s'en

apercevoir et il s'ötonnait qu'aprös avoir cru se döbarrasser d'une foule de

charges qu'on lui disait inherentes au catholicisme, ces charges n'avaient
fait que changer de destination, sans le soulager en rien. C'est ce que r6-

(1) L'un d'eux prit la fuite sans attendre que sa conduite scandaleuse ä Moutier ait motivd des
poursuites judiciaires. — Protocole du chapitre de Moutier, p. 78. Voir des reproches analogues
dans I'Hist, de la Confed. suisse, X. 50i.

(2) Archives de la Prevöte. —Hist, de la Confed. suisse, T.XI. p. 60 et en particulier la note 1.
qui cite un grand nombre de sources ou d'auteurs.

(3) Hist de la Conf, suisse. XI. 93.
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v&lentdes suppliques des habitants de Tavannes au Senat de Berne, dans les

quelles on voit que ces bonnes gens auraient volontiers fait retour au ca-
tholicisme si Berne l'avait permis. G'est lä le resultat ordinaire du renver-
sement des institutions existantes, avant de savoir comment on les rempla-
cerait avantageusement.

La devastation de l'eglise collegiale deMoutier, les mauvais procedcs des

Prevötois, l'appui que Leur donnait Berne dans plusieurs de leurs pretentions

et tout ce qui tenait ä la propagation et ä 1'alTermissement de la Rö-
forme, avait comme on l'a dit, oblige les chanoines ä abandonner leur an-
cienne residence, en attendant des temps meilleurs. On a vu qu'ä l'appro-
che du danger, ils avaient eu soinde soustraire leurs archives, leurs tresors,
les vases sacres, les reliques de leur eglise et d'en deposer une partie ä

Soleure et une autre ä Delemont, tandis qu'ils se dispersaient eux-memes
selon l'intdrät de leur corporation ou le leur prive.

Lorsque Berne leur fit offrir d'opter entre eux pour le catholicisme ou
la Reforme, sur onze chanoines, il s'en trouvait cinq qui penchaient

pour la confession nouvelle. L'un d'eux etait un des signataires du com-
promis solonnel fait au moment de sauver les chosesprecieuses du cha-
pitre. Ce personnage, appele Henri Halbluzel, etait de Berne et de mau-
vaises moeurs. II prit femme et entretint des concubines. II fut peu de

temps predicant ä Grandval, qu'il scandalisa par sa conduite. II se retira ä

Bäle oü il fit revendiquer le paiement de sa prebende par le magistrat>
mais il finit par se faire mettre en prison.

Un deses collögues, Wilhelm Schaller, luisucceda älaparoisse de Grandval,

untroisiöme, Jean-Louis Desbois suivitleur exemple, mais sa prebende
ne l'ayant point accompagne, il rentradans legiron de l'Eglise catholique

pour mettre sa foi d'accord avec ses revenus. Un quatrieme, Nicolas Vor-
burger, de Delemont, comme le precedent, abandonna son canonicat pour
se marier. II etait jeune et non encore pretre, enfin Louis Zipper les imita
un peu plus tard. Les registres de l'officialite de l'Eveche de Bäle, alors ä

Altkirch (ann6e 1531 et autres); les annales de Moutier, tant celles ecrites

par des chanoines que par des laiques, les archives de la Prevöte et celles
de l'Eveche de Bäle renferment.divers details curieux sur ces personnages,
maisl'odyssee d'Halbluzel offreplus qu'une scene desMormons du 19® siecle.

L'ex-chanoine voulut imiter lespatriarches pour le nombre des femmes, et
Adam pour le costume economique de son Eve, de sa Sara, de ses Agar et
de leurs servantes. C'etait sa maniere d'interpreter la Bible. (1)

La ville de Soleure, oüles chanoines etaient combourgeois, desirait qu'ils

y fixassent leur residence, pour y depenser leurs revenus. L'eväque de

Bäle, comme diocesain et souverain, avait les memes pretentions et il ne-
•gociait pour les attirer ä Delemont, tandis que, dans cette ville, le magis-

(1) Prcvot Cliariatle. — Archives de l'Ev. de Bale et de Moutier Grandval.
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trat et les bourgeois divisös en deux partis, hesitaient d'introduire cheZ

eux oü ils etaient les maitres, une corporation riche et puissante qui pou-
vait entraver leurs libertes municipales. Cependant le parti qui tenait pour
l'admission des chanoines l'emporta, et Ton traita, k la fin de l'annee 1533,

puis successivement avecles delegues des chanoines, au sujet du droit de

residence qui fut fixe ä 6 livres par an, de la jouissance de l'Eglise, de son

entretien, du luminiaire, du transport des cloches de la tour de Moutier
dans celle de Delemont (1574 ä 1593) et de plusieurs autres details qui font
voir que les chanoines avaient des pretentions fort elevees et qu'ils pen-
saient faire beaucoup d'honneur aux Delemontains en s'etablisssant chez

eux.
Gomme on ne croyait pas alors ä la duree de la religion rdformee, que

les chanoines et l'eveque de Bäle, Philippe de Gundelsheim, ne regardaient

que comme un orage passager, ce prince crut qu'il suffisait d'accorder aux
chanoines l'autorisation de sejourner pendant trois ans d'attente ä

Delemont. L'acte est du 3 janvier 1534. On esperait que dans l'iutervalle on
ramönerait les Prtüvötois ä de meilleurs sentiments. Mais quand on s'a-

pergut combien cet espoir dtait peu fonde, it fallut bien demander une
prolongation de cette permission. L'Etat de Soleure etait dans les memes
sentiments et, quand il vit qu'il ne pouvait retenir ses combourgeois, il
avisa le magistrat de Delemont qu'il consentait k ce sejour temporaire dans

cette ville, en attendant des temps plus propices et sous reserve de ses

droits de combourgeoisie.
Le 31 janvier de la meme annee ceux des chanoines qui etaient etablis ä

Delemont, rödigerent une circulaire qu'ils adressörent k leurs collegues et

chapelains disperses, pour leur annoncer le changement de siege du cha-

pitre et les inviter k venir habiter leur residence nouvelle, dans un court
delai, pour le premier dimanche de Caröme, sous peine de perdre une
partie des revenus attaches ä leurs prebendes, revenus affecles ä la
residence d'aprfes les Statuts. (1)

Une fois installes, les chanoines se montrerent exigeants envers leurs
hötes; ils repousserent du chapitre tous les bourgeois qui essayerent d'y
parvenir. Lorsque plus tard, cedant ä l'esprit plus liberal des temps, il
fallut faire des concessions, les premiers Delemontains qui obtinrent des

prebendes, furent traites avec dedain, au point qu'on fut obligö de recourir
ä l'autorite civile pour obliger ces fiers chanoines ä laisser jouir de ses
droits Nicolas Hugue, issu d'une des principales families de la locality, et
dont le chef prenait le titre de Hugue de Raimondpierre.

Leur mepris pour les bourgeois se traduisit frequemment par des injures
et une transaction faite le 15 fevrier 1618, entre le magistrat de Delemont

(11 Archives de Moutier et de Delemont. — Recueil de documents in t° p. 111. Hist, chronol.
de Moutier-Crandval. 77.
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et le chapitre de Moutier, porte que les paroles que le prevdt, Peutinger
de Murbach, a proferees dans la fougue coutre le migistrat, ne pourron t
nuire ä l'honneur de celui-ci; que le prelat devra contraindre les chanoines
ä ne plus outrager le magistrat et les bourgeois.

C'est dans le möme acte que nous avons lu l'obligation imposee aux
chanoines de soufTrir que les enfanls de l'ecole trouvassent place au chceur
dans l'eglise, comme autrefois, et qu'eux memes en expulsassent leurs
chiens. Cet usage d'introduire les chiens ä l'Eglise avait un double but: il
ötait d'abord une prerogative de la noblesse et du haut clerge qui y arri-
vaient avec leurs chiens et leurs faucons, et en second lieu les chanoines se

servaient de leurs chiens pour se tenir les pieds au chaud en hiver. (1)
On entrevoitaussi ä cette occasion ce que devaient 6tre les ecoles, puis-

que celle de Delömont n'avait pas möme de toit, un pan de mur garan-
tissait du vent, pendant que le regent enseignait le plain chant, ce qui
etaitsa principale besogne. — (Archives de Delemont.) Peu apres l'installa-
tion des chanoines, en 1540, ils firent un accord, assez habilement redige,
pour leur permettre d'accepter une double retribution pour la meme
messe, et cet acte qualifie de simoniaque et de damnable, ne fut cepen-
dant aboli qu'en 1704 et 1705, tant les abus les plus grossiers etaienl alors
difficiles extirper.

Alors encore l'archidiacre de Moutier-Grandval continuait de faire ses

tournöes pastorales dans la partie du decanat du Sorngau ou Salzgau
resle catholique et de tenir des assises ä la porte, ou dans ttinterieur des

eglises, selon la saison. On trouve un ddcret de visite de l'eglise meme de

Deldmont, datd du 16 mars 1615, par lequel ce prelat ordonne de chasser
les heretiques hors de la ville et de rappeler les enfants catholiques qui se

trouvaient dans les contrees reformees. (2)
Nous fournissons ces details parcequ'ilsindiquent ce que c'etait que ces

chanoines de Moutier, parce qu'ils revelent combien il y avait d'abus qui
donnaient prises aux reformateurs, qui surent profiter des faules de discipline

du clerge pour entrainer le peuple appreciant plutotles formes que
le fond. Quand le pretre veul se faire passer pour le representant de la

Divinite, il faut qu'il ait uneconduite au-dessus de toute critique. Et encore
qu'est-ce que l'homme en presence de l'Etresupreme, dont la grandeur n'a

jamais ete connue et ne le sera jamais par l'homme. (3)

(1) Les chanoines de la cathedrale de Troyes prenaient encore bien d'autres precautions pour
se tenir au chaud ä l'eglise.—Memoire de l'ahhe Charles Lalore. — Societe academique du depar-
tement de l'Aube. T. XIV. 101.

(5) Archives de l'Eveche de Bale.

(3) Les archives du chapitre sont remplies de griefs contre la vie desordonnee des chanoines et
contre leur negligence a remplir lours obligations meines les plus importantes pour leurs interets
matdriels. Le chapitre devait se reunir toutes les trois semaines pour s'occuper de ses affaires et il
fallut attirer les chanoines ä la salle du chapitre en leur allouant ä chacun un pot de vin. S'ils en
buvaient davantage ils devaient le payer. Recueil instructif du chapitre, p. 449. MOme moyens
pour les attirer a l'eglise.
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Ce que nous avons dit des predicants etrangers, de leur despotisme, de

leur intolerance, est prouve par plusieurs ecrits du temps. Nonobstant que
l'eglise collegiale de Moutier eut ete devastee deux fois et qu'elle fut restee

ouverte au culte reforme, les catholiques de la contree avaient conserve de

ja veneration pour cette basilique qui,depuis sept ä huit sieclesetait rest£e

la plus celöbre du pays. Iis continuörent done de s'y rendre en pelerinage
et d'aller s'agenouiller pres du lieu oü St-Germain avait repose durant tant
de siecles. Ge concours offusqua les predicants et les Prevötois. lis s'en

plaignirent ä Berne et le Senat intervint pour le faire cesser, 1540. — Mais

tous les habitants de la Prevöte n'etaient pas encore affermis dans leur
foi nouvelle; celle-ci avait ete refroidie par plusieurs deceptions, en sorte

que Berne fit ouvrir une conference ä Moutier, oil il fut r6solu qu'on lirait
pendant trois dimanches consecutifs les articles de la Reforme, afin que

personne ne put alleguer son ignorance. Les delegues du Senat pretendi-
rent que le chapitre de Moutier devait egalement faire publier cette
confession de foi, et, sur son refus, il y eut accusation contre le prevot et

plainte adressee ä l'Eveque, comme souverain, 1542.

Gomme ce prince ne se croyait pas oblige d'obtemperer aux exigences
de Berne, les predicants des paroisses de Court, de Grandval et de Moutier,
animes d'un faux zfele, ameuterent leurs paroissiens et briserent une statue

de pierres qui depuis peu de temps ornait le portail de l'eglise collegiale.

lis enfoncerent la porte de la sacristie reservee aux chanoines et il y
eut des degats pour detruire tout ce qui tenait au culte catholique. L'eveque
de Bale intervint et les predicants furent condamnes ä 10 florins d'amende,
donton leur fit cependant la remise ä condition qu'ils nemolesteraient plus
les chanoines et leurs gens. (1) 1545.

On voit par les actes que les chanoines s'efforcaient d'entretenir le culte
catholique dans la collegiale pour ceux qui restaient attaches ä leur
confession, tandis que les reformes incites par leurs pasteurs, continuaient
d'agir par voies de fait. C'est ä cette öpoque meme que le predicant qui
s'etait installe ä Mervelier tächait de gagner cette paroisse et que celle-ci
neresta catholique que parce qu'on la dispensa d'aller sonnerles cloches ä

l'eglise de Montsevelier les jours feries.

Le prevot Cornelius de Liechtenfels esseya de reconquerir quelque
popularity chez les Prövötois, en renouvelant ou confirmant, en 1543, leur
vieux röle ecriten 1461, et il n'en retrencha guere que les combats judi-
ciaires encore prescrits en 1508.

Le si£ge Episcopal de Bäle etait öchu, en 1515, ä Jacques-Christophe de

Blarer. C'ytait un homme de 33 ans, bon administrateur, mais d'un carac-
töre ferme et despote. öne de ses premiöres pensöes fut de dötruire la

(1) Prevöt Charialte 56. — Archives de la Prevdte.
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Reformation dans les parties de ses Etats qui l'avaient embrassee sous ses

faiblesprödecesseurs. Acet effet il chercha un appui chez les cantons Suisses

restös catholiques et il fit avec eux une alliance en 4579. Sitöt le traitö
conclu, il reforma son clergö, selon le concile de Trente, et il appela les

jesuites, cette secte dont les membres font voeu de pauvrete et qui, en

corps, absorbe la richesse des nations et tend au pouvoir universel. (1)

Jacques-Christophe sut ensuite circonvenir habilement le prövöt de

Moutier, Jean Setterich, homrae ägö, qui se trouvait dans sa dependance,

pour lui faire cöder, en 1588, tout ce qu'il avait encore de juridiction
temporelle dans la Prövöte, en alleguant que cela donnerait plus de force
au souverain pour y rötablir le catholicisme. Cette cession de quasi-souve-
rainetö se fit ä l'insu du chapitre ou des chanoines qui flrent d'abord de

vives protestations, mais ils finirent par ratifier l'acte extorquö ä leur prövöt,

1591. Depuis lors l'övöque de Bäle devint le souverain direct de la

Prevötö et de sujets mediats, les Prevötois furent dös lors soumis imme-
diatement ä ce prince.

Afln de ne pas etre gönös par Berne dans ses projets de ramener les

Prövötois au catholicisme, comme il avait dejä fait dans les baillages alle-
mands, Jacques-Christophe traita secrötement avec Berne pour öchanger
ses droits sur Bienne, contre la combourgeoisie de Berne dans la Prövöte.
L'öchange eut lieu ä la Neuveville le 17 septembre 1598. Mais les Biennois

jaloux de leur quasi-indöpendance, et les Prevötois effrayös de perdre leur
combourgeoisie devenue le palladium de leur religion nouvelle, firent tous
ensemble une si vive opposition, qu'il fallut annuler le traite. Toutefois

Jacques-Christophe negocia si adroitement qu'il augmenta son autoritö
sur Bienne et l'Erguel et möme sur la Prövötö de Moutier, tout en öchouant
dans sa tentative de detruire la Reforme dans cettte derniere contree. (2)

'Durant cette periode les chanoines restaient constamment en conflit au

sujet de leur öglise collögiale, gemissant de n'y plus possöder qu'une petite

partie, la sacristie, erigee en chapelle. La foudre faillit mettre fin aux
debats en tombant sur le clocher qu'elle endommagea, vers 1570, mais les

dögdts furent tantöt röpares par les chanoines qui bätirent, en 1590, un

nouveau chäteau prövötal, (la prefecture actuelle) avec les debris de fanden

monastöre. (3) La vieille resisdence, cette forteresse menacee enl530,
parait avoir ete aussi abandonnee alors. C'est dans leurnouvelle maison que
les chanoines se relirerent quelquefois durant la guerre de Trente ans,
lorsque les Suödois occupaient Delömont et que Moutier profitait de la
neutralitö Suisse, ä raison de sa combourgeoisie avec Berne.

(1) Ce fut avec l'aide des jesuites que Jacques-Christophe parvint ä retablir le catholicisme
ä Terwj'l et ä Ettingen, et pour les recompenser, il leur donna un elablissement 4 Porrentruy, le
college. — Chariatte 66.

(2j Tous les documents des archives de la Prevdte et de l'Eveche de BAle.
(3) Les contestations pour l'usage commun des deux cultes dans la collegiate durerent encore

ties Ionglemps, commc on le voit par les protocoles du chapitres, p. iS.
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Le gouvernement de l'Eveque mecontentait desPrevötois, qui de leur cötö

cherchaient ä s'exempter des impöts que payaient les diverses parties de

l'Evöchö relevant, comme Moutier, del'empire germanique etä s'affranchir
d'autres charges encore, en profitant de l'appui que leur donnait Berne.
Ces difncultes furent soumises ä des arbitres qui signerent un traite &

Bäle le 10 avril 1657. Cet acte forma des lors la base des relations de la
Prevötö avec leur souverain l'eveque de Bäle. lis furent deboutes de plu-
sieurs de leurs pretentions et Particle trois est le seul qui a trait ä la question

religieuse. II porte que les Prövötois seront affranchis de toutes dö-

pendances de l'eveque de Bäle en.matiöres matrimoniales et consistoriales.
Jean-Conrad de Roggenbach occupait alors le siege de Bäle et, aprfes avoir

conclu ce traitö, il ouvrit une campagne pour ramener les Prevötoisä sa

confession. On le verra tantöt s'adresser h l'empereur d'Allemagne pour
contrebalancer l'influence de Berne.

A cette öpoque, il restait encore dans la Prevöte un bon nombre de

families catholiques et d'autres peu fermes dans leurs croyances. Mais la

masse de la population tenait ä la confession evangelique qui en realite lui
avait procure plus de liberte et de temps disponible. La severite des tri-
bunaux de mceurs avait öte plus moralisante que les confessionspubliques
des plaids paroissiaux.

Excites secretement par la France, qui chez eile persecutait les reformes,
l'eveque et les chanoines de Moutier ne s'engagörent dans l'entreprise qu'a-
vec precaution. Ces derniers commencerent par retablir leur siege dans^

leur ancienne residence. Comme ils craignaient de faire des döpenses pour
fournir des maisons particuliöres ä cbaque chanoine, alors au nombre de

8, avec 4 chapelains, ils n'envoyferent que deux chanoines pour occuper le

chäteau prövütal, oü ils furent installes le 12 avril 1670. Iis organiserent
deux autels dans la sacristie de la basilique qui leur etait reservee et ils
exercerent d'abord sans bruit le culte catholique.

Leur presence ne paraissant pas soulever d'opposition violente, ils cru-
rent que le nombre des catholiques de la localite etait süffisant pour les

proteger et ils demanderent au chapitre l'autorisation d'annoncer leur
messe par le son de la cloche. Ce fut le tocsin pour les röformes, qui tout
aussitöt portbrent plainte ä Berne. Le Senat ecrivit au chapitre que les

traitds precedents interdisaient leur residence ä Moutier et l'exercice de

leur culte en ce lieu, en consequence, il l'invitait ä se desister d'une teile
entreprise, sous peine d'y etre contraint. En meme temps l'avoyer öcrivait
aux Prevötois pour les encourager dans leurs bonnes dispositions de vivre
et mourir dans la foi 6vang61ique, les assurant de la protection de la Rö-

publique pour les maintenir dans leurs libertes religieuses comme du
passA

L'eveque fut informe de cette intervention, et aussitöt il s'eleva un con-
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flit entre lui et Berne. Le premier entendait qu'en sa qualitd de souverain

territorial, il avait le droit de retablir la religion catholiquedans la Prdvotd.
Tandis que Berne consideraitle traite de combourgeoisie avec cette con-
tree comme lui donnant les droits d'un avoue, droits qui lui confdraient
l'obligation de defendre les principes religieux des Prdvötois. La Rdpubli-
que invoquait de plus les divers traites qui accordaient aux Prdvotois le
libre exercice de leur culte. On publia de part et d'autre de nombreux
ecrits pour et contre ces droits ou pretentions. (1)

L'dvdque ne se tint pas pour battu. II avait des motifs de croire que les

Prevötois et meme la commune de Moutier n'etaient pas absolument
opposes au rdtablissement des chanoines dans leur residence. Mais le Senat

de Berne le prevint. II fit consulter les habitants de Moutier et de la Prd-
vöte pour savoir s'ils voulaient rester dans la confession dvangdlique.'Le 8

octobre 1670, les premiers repondirent qu'ils s'en refdraient ä ce que
Berne deciderait. Les seconds opindrent dans le meme sens, ajoutant qu'il
y avait cent ans que les Prevötois avaient embrassö la Reforme et qu'ils ne
ddsiraient pas le retour des chanoines ou d'autres prötres catholiques ä

Moutier, ou chez eux, pour les ramener au catholicisme. Ces rdponses rd-
velent que les convictions n'dtaient pas bien profondes, puisqu'ils s'en re-
mettaient ä la decision de Berne. C'est dgalement vers ce temps qu'on vit
Qä et lä dans la Prdvötd des sujets de mdcontentement et d'indifierence sur
cette question religieuse, avec le ddsir de revenir ä la foi premiere.

C'est alorsaussi que les chanoines, toujours poussds par la France, conti-
nuaient leurs travaux de restauration dans la colldgiale de Moutier, ce qui
accroissait le mdcontentement de Berne contre l'dveque de Bäle. Ce dernier

chercha l'appui de l'empereur Leopold, auquel il dcrivit pour lui ex-
pliquer les intentions du chapitre de Moutier et lui dire que toutes ses ten-
tatives de rdtablir le culte catholique dans cette partie de ses Etats relevant
de l'empire, dtaient paralysdes par la Republique de Berne. II lui demanda

alors son assistance comme suzerain de l'Evdchd de Bäle. (2)

Ldopold acquiesga ä la requdte de l'dveque et, le 2-1 octobre 1671, il
rendit un ddcret par lequel il ordonna aux Prdvötois, sous peine de 50

marcs d'or, moitie ä la chambre imperiale, et moitid ä l'dveque de Bäle,
d'avoir ä obdir & celui-ci sans aucun dgardpour leur combourgeoisie avec

Berne, leur enjoignant de cesser toute opposition ä l'exercice du culte
catholique dans l'dglise collegiale de Moutier.

En execution immediate de ce ddcret, l'dveque convoqua ä Moutier

(1) Archives de la Prevötd et de l'EvSch6 de Bäle. — Prevöt Chariatte, 80,81.

(2) M. Vulliemiu, dans l'hist. de la Confed. suisse, XII. 55i, dit que l'eveque de Bäle reclama
sa cathedrale de Moutier et que l'empereur Maximilien donna ordre aux archiducs Maximilien et
Leopold d'appuyer ses pretentions. Ce fait a du avoir lieu de suite apres l'edit de Restitution,
enl628, mais nous ne l'avons pas trouve mentionnä dans les archives de la Prevöle, et les ordres
de l'empereur ne rejurent point d'execution.
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toutes les communes de la Prevöte, le 27 novembre, pour leur notifler eel
acte et leur demander une somme de 285 livres 15 sols de Bäle destines ft

l'entretien du chapitre de Moutier. Les communes refuserent, en alleguant

que cette demande ötait contraire aux clauses du traite de Bäle qui röglait
leur quote part d'impöt. (1)

Le Senat de Berne, informe de ce fait, demanda des explications ä l'evö-

que, par lettre du 20 janvier 1672. II lui ecrivitqu'ayant appris par ses per-
pötuels bourgeois de la Prevöte de Moutier Dessus-les-Roches que
Son Altesse leur avait mandö le decret imperial du 24 octobre precedent,
avec sommation de l'executer; queleurs deputes s'ötant rendus ä Porren-
truy pour supplier son altesse qu'il lui plaise de les exempter du retablis-
sement de la religion des chanoines et de les laisser paisiblement exercer
leur propre religion, corame ils le font depuis passse 140 ans, que M.

Haas, conseiller de son altesse, charge de leur donner audience et de re-
cevoir leur requete, avait dechire celle-ci en leur presence et leur avait
signifie qu'ils aient, dans l'espace de 15 jours, ä payer la contribution d'em-
pire, que par suite de cette plainte des Prevotois en general, et des habitants

de Moutier, en particulier, l'Elat de Berne se trouvant requis et nant*
de cette affaire, il priait Son Altesse de surseoir ä toute poursuite contre
ses dits combourgeois et de retablir les choses dans leur etat primitif,
faisant entendre qu'au cas oh Son Altesse agirait contrairement et touche-
rait ä la religion garantie ä ses combourgeois, religion dont ils ont ete en

paisible possession depuis 1624 et ä l'exclusion de la religion des chanoines
il se trouverait, lui avoyer et conseil, par devoir, forcös de proteger les

Prevotois et de les maintenir dans leurs libertes et franchises, ce qu'ils ne
dösirent point, preferant voir cette affaire reglee sans plus de difficultes.

Que relativement aux contributions rdclamees, Son Altesse n'ayant point
specifie si e'etait un impöt d'empire du par la Prevöte selon le traite de

Bäle, ou un autre, il convenait de donner des renseignements ä cet
ögard. (2)

La date de 1624 rappelle un autre conflit qui eut lieu alorsä la suite de la
renovation de l'alliance de l'eveque de Bäle avec les cantons catholiques et
de celle de la combourgeoisie de Berne avec les Prövötois. L'övöque Guil-
laume de Rinck, fut alors obligö d'entrer en explications et arrangement
avec Berne et de garantir aux Prevotois le libre exercice de leur religion.
Nous n'avons pu trouver une copie de cet acte, mais il est rappele dans

plusieurs autres documents. Un acte de l'annee 16l0, fait ä Bienne, men-
tionne expressement cette garantie. (3)

Gette lettre imperieuse fit comprendre ä l'äveque que Berne etait plus

(1) Archives de la Prevdte et de l'Eveche de Bäle.

(2) Archives de la Prevöte et de l'Evöchö de Bäle.

(3) Archives de la Prevöte, memoire imprime en 1711, p. 5 et 6.
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prös de lui quel'empereur d'Allemagne. Celui-ci pouvaitbien faire des

menaces, mais il n'etait pas en mesure de les exöcuter. Aussi les 50 marcs
d'or ne furent ni exiges ni payes par les Prevötois. L'ambassadeur de

France en Suisse, qui avait incite secretement ä cette tentative de restau-
ration ä Moutier, n'osa aller plus avant et les chanoines trouverent prudent
de quitter leurchäteau prevötalau mois de fevrier, aprös deux ans de
residence en ce lieu et d'assez fortes depenses en reparations diverses. (1)

L'insucces de cette entreprise aecrut singulierement l'influence de Berne
dans la Prevöte et son intervention devint toujours plus active et enva-
hissante, au point que lors des troubles qui agiterent l'Eveche de Bäle,
dans la premiere moitiö du XVIIIe siecle, l'eveque fut oblige de conceder
ä la Prövöte ce qu'il persista de refuser ä ses sujets catholiques.

Dans la plupartdes communes dela Prevöte, il y avait un mölange de

families catholiques et röformees qui faisaientnaitre defröquentes'difficultes.
Dans la partie Sous-les-Roches les catholiques formaient la plus grande
majoritö de la population et les reformös ne pouvaient avoir de pasteur,
ni exercer leur culte dans une öglise ou en public. Par contre, dansla partie
Sur-les-Roches, c'ötait le cas contraire. Les conflits röiterös quel'exercice
des deux religions faisait naitre, la protection que Berne donnait aux re-
formös, tandis que l'övöque cherchait toujours ä les ramener au catholi-
cisme, finirent par produire des mösintelligences tres graves entre l'Etat
de Berne et le prince evöque de Bäle. (2)

G'est ce que nous apprend le preambule du traite conclu entre eux ä

Aarberg, le 9 juillet 1741. II porte en substance quelesPrövötois combour-
geois de Berne, ayant produit des griefs tant au sujet des affaires
spirituelles que temporelles, il en etait resulte un conflit trös serieux entre les

deux Etats et qui aurait pu avoir des suites fächeuses, si l'eveque de Bäle,

par ses Vnissives des 30 mai et 16juinl711, apres rupture des negocia-
tions commencöes, n'avait renoue de nouvelles tractations et amenö les

deux Etats ä traiter cette affaire dans une conference ä Aarberg.
Le traitö rappelle que, depuis l'introduction de la Reforme ä Berne, on

avait admis le principe que les Prevötois auraient lalibertö de decider, par
la plurality des suffrages, s'ils voulaient embrasser la foi övangelique ou

rester catholiques, sous la condition de ne gener, ni contraindre personne.
Que par des decisions conformes ä cet usage, les habitants de la Prevöte

Sur-les-Roches, avaient choisi la religion nouvelle etceux Sous-les-Roches

conserve leur ancienne croyance.
Mais comme, depuis cette epoque, il s'elevait de temps ä autres des dif-

(t) Meme sources et annates du cliapitre de Moutier. 107.

(2) Ces mdsintelligences occupörent les cantons Suisses; le'Val de Moutier dlait pour l'EvOchd de
Bile ce qu'etait le Toggenbourg pour l'abbd de St-Gall. Rome, la France, 1'empire d'Allemagne se
milOrent de la querelle. Mais Berne devenant de plus en plus menagant, 1'evOque fut contraint
de faire l'act e qu'on va analyser. — Hist, de la Confed. suisse, XIII. 449.
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ferends plusieurs fois termines par des rescrits et des reces, tant avant
qu'aprös le traitö de Nidau, (1706) il devenait done necessaire de s'expli-
quer et de s'entendre döfinitivement ä ce sujel et qu'en consequence les

parties contractantes avaient decide :

1° Qu'il serait fait une separation des gens de la Prevötö d'apres la

religion qu'ils professaient, en sorte que tous les bourgeois catholiques sur
les Roches seraient tenus d'aller s'etablir ä Elay ou dans les villages sous
les Roches ou möme dans les autres parties catholiques de l'evöche de

Bäle.

Que tous les habitants reformes quise trouvaientä Elay ou dans d'autres
lieux de la Prövötö sous les Roches seraient tenus de s'ötablir dans les

communes röformees sur les Roches, et ce de part et d'autre, tant par ceux

qui professaient actuellement l'une ou l'autre des deux religions, que par
ceux qui viendraient ä en changer ä l'avenir.

Que les habitants d'Elay n'auraient pas la faculte de bätir une chapelle
ou eglise, mais qu'ils continueraient de döpendre de la paroisse de "Vermes,
de meme qu'on abrogerait la nomination et l'etablissement d'un pasteur
röforme ä Elay.

Que cette convention devait servir de regle ä tous les habitants qui, ä

l'avenir, voudraient s'etablir dans l'une oil l'autre partie de la Prevötd,
exceptös toutefois les verriers, les bücherons et autres ouvriers catholiques
qu'on tolererait dans la partie reformöe, aussi longtemps que leurs tra-
vaux l'exigeraient et sans pouvoir exercer leurs cultes; que la meme fa-

veur et exception etaient accordöes au forestier ou chasseur residant avec
sa famille ordinairement dans la maison des chanoines ä Moutier, mais que
ces tolörös ne pourraient acheter ou possöder ni terre, ni maisons.

Que pour exöcuter cette separation on accorderait un delai peremptoire
jusqu'ä la St-Michel (29 septembre) prochain, pour que les emigrants aient
le temps de vendre leurs biens et de demenager.

Que si, dans ce laps de temps de deux mois, ils ne pouvaient trouver ä

vendre leurs biens, ceux-ci seraient estimös par-des experts et achetes au
besoin par les communes oil ils sont situös, le tout sans prejudice et

moyennant prövenir le seigneur des fiefs.

Que la dite separation n'altererait en rien les droits des habitants d'Elay
attaches ä la Prevote sur les Roches.

2° L'article second regia les droits de collature des cures de la partie
röformöe, dont la presentation du ministre et son examen furent attribuös
ä Berne et la nomination ä l'eveque deBdle ou ä d'autres collateurs, reser-
vant ä Berne le droit de discipline religieuse sur ces ministres, et laissant
h l'dvdque la justice civile et criminelle, comme seigneur territorial. (1)

(1) Le chapitre de Moutier conserva jusqu'i la fin du XVIII« sidcle le droit d'installer les ministres

reformes dans les paroisses de la Prevöte. II installa ä Moutier le jcune ministre Moschard en
1768. Protocole du chapitre de Moutier, p. 65.
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3° La libertö de s'assembler resta aux Prevötois, d'apres les traites de

Bäle et de Nidau, et l'eveque n'eut plus le droit de faire des enquötes pour
connaltre ce qui se passait dans ces assemblies, mais seulement d'inter-
roger les maires pour savoir s'il ne s'y etait rien traitö d'autre que ce qui
concernait leurs droits de bourgeoisie et de religion.

4° Le droit de justice civile et de police correctionnelle fut maintenu

comme precedemment.
5° Toutes les autres plaintes des Prevötois et griefs moins importants

devaient etre rögles par une declaration de l'evöque, en conformitö des

actes, us et coutumes, röles et autres documents formant la legislation de

la Prevöte.
6° Tous ces actes et titres et nommöment la lettre de franchises de 1430,

leurs röles, la convention de 1486, la lettre de combourgeoisie de Berne,
les traites de Bäle et de Nidau furent maintenus, ainsi que les droits rega-
liens et de souverainete du prince-eveque de Bäle.

Ce traitö fut ratifie par l'Etat de Berne et ce prince et les ratifications
echangees ä Bienne le 27 juillet. Le möme jour il fut publie ä Moutierdans

une assemblee gönerale des Prövötois. (1)
Durant les conferences d'Aarberg, les dölegues reglörent encore plusieurs

griefs des Prevötois, mais ils sont etrangers ä notre sujet. (2)

Par l'article premier de ce traitö, Berne et l'eveque de Bäle se disputaient
l'autorite sur les Prevötois en affaires confessionnelles, et pour satisfaire
leurs pretentions, ils violaient toutes les libertes individuelles des Prö-
vötois. Cependant, ce qui nous parait actuellement d'un arbitraire rövol-
tant, ötait dans les moeurs du temps. La revocation de l'Edit de Nantes, le

1er octobre 1685, avait ä peine accorde 15 jours aux pasteurs prolestants
de France pour abjurer leur croyance, sous peine des galeres, et lesrelaps
etaient condamnes au supplice de la roue. Cette severite barbare du roi
qui se disait trös-chrötien, fit abandonner la France ä plus de cinq cent
mille personnes, dont plusieurs milliers se refugiörent en Suisse. De meme,
en 1711, on vit un grand nombre de families de la Prevöte sur les Roches

quitter les lieux qui les avaient vu naitre, pour aller chercher une autre
demeure dans la partie catholique de l'eveche de Bäle, tandis que d'autres
families de la Prevöte sous les Roches allerent s'etablir dans la partie re-
formee. De lä viennent les families de möme nom, mais de confessions dif-
ferentes qu'on voit, plus ou moins nombreuses, dans les localitös qui avoi-
sinent ces deux parties de l'Eveche, et ailleurs encore.

(1; Archives de la Prevöte et de l'Eveche de Bale. — A la suite de ce traite, l'evöque Jean Conrad

fut obligö de se soumeltre ä payer a Berne une amende de 20 mille ecus sous l'hypothequo
de la Prdvöle Sur-les-Roches, s'il oppriinait encore les combourgeois de Berne dans leurs libertes
et leur foi. — Hist, de la Confed. suisse, XIII. 449.

(2) Les articles regies alorssontau uombre do 20 et ils concernent les objets les plus minutieu*,
L'eveque ceda aux Prevötois son droit rögalien de castration pour 10 livres de cens annuels.
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L'intoldrance entre les personnes des deux confessions se maintint plus
ou moins longtemps, en majeure partie par le peu de charite chretienne
des ecclesiastiques usant et abusant de la chaire tout en pretendant servir
Dieu, qui est cependant le möme pour tous et non pas un etre rapetissd,

comme ils nous le reprdsentent. On trouve de nombreuses preuves de

celte intolerance dans la legislation, en sorte que le traite de 1711 n'etait

que l'application mdme des ordonnances de Berne et de l'evdque de Bdle,
dont l'une emanee de ce dernier avait dejä ete publiee au plaid general de

Delemont en 1647.

Le traite d'Aarberg ful considdre comme interdisant d'une maniöre
absolue l'exercice du culte calholique dans la Prevöle et, depuis lors jus-
qu'en 1745, on cessa de dire la messe dans l'oratoire drige dansle chateau

prevötal depuis l'abandon total de la collegiale.
Ce ne fut qu'apres cette dernidre date qu'on put la celebrer pour les

catholiques qui se rendaient ä Moutier une fois l'an ä l'occasion de la mise

en adjudication des dimes que les chanoines percevaient dans cette contree.
II y a loin entre cette intolerance d'alors et ce qui se passe de nos jours, oii
chaque religion peut s'exercer librement moyennant ne pas troubler
l'ordre public et se conformer aux lois. Cependant, ä la fin du siecle dernier

les haines confessionnelles etaient fort apaisdes. Des prelats catholiques

usaient librement de leur droit de confdrer les eures des paroisses
rdformees dans l'Erguel et la Prdvöte de Moutier, tandis que Berne rem-
plagait l'evdque dans la direction des ministres protestants, d'apres la
confession de Bullinger devenue celle helvetique et admise encore en d'autres

pays. (1)
La tolerance qui regnait alors entre les ecclesiastiques et les peuples des

deux confessions, dans les deux districts qu'on vient de nommer, frappait
les observateurs quiparcouraientcescontrees, en sorte que M. de Sinner,
dans son voyage dans la Suisse occidentale (I. 116) en fait la remarque
dans les termes suivants que plusieurs personnes devraient mediter :

« II est beau de voir en Suisse deux cultes, dont les sectateurs vivent
» sous les mdmes lois, sans se persdeuter. Tantöt un souverain vivant
» sous l'autorite du St-Siege et des peuples ayant renonce au culte de

» Rome; tantöt des princes protestants gouvernant des sujels qui vont ä la
» messe, et prouvant ä tout l'univers que le culte n'a rien de commun avec
d l'dtat civil et politique, et que les hommes pourraient vivre partout en
» socidte sans etre unis par les mömes opinions sur les choses celestes. »

M. Bridel, dans son Course de Bdle ä Bienne, 132, y ajoute ses propres
rdllexions, non moins sages que les prdeddentes :

a On ne peut depuis longtemps qu'applaudir ä la sage toldrance des

» dvöques de Bdle, dont l'esprit a passd dans la plus saine partie du clergd
(1) Hist, de la Confed. Suisse, XII, 101.

9
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» de leurs Etats : les ecclesiastiques des deux partis vivenl dans une ödi-
» flante union; ils cherchent les uns et les autres ä faire le bien, sans se

» quereller sur la maniere de le faire. II serait ä souhaiter que lous les

» autres prelats de la Suisse, pensassent et agissent de meme, et tout irait
» encore mieux. »

Un bon conseil, de quelque ,'part qu'il vienne, est toujours bon ä suivre-
Si notre sujet coraportait des observations sur les effets que produisit la

Reformation dans la prevöte de Moutier, nous remarquerions d'abord que,
sous le rapport politique, cet dvenement accrut singuliörement Tinfluence
de Berne dans cette contree, au detriment du souverain, le prince-öveque
de Bäle. Les Prdvötois constamment inquietes par ce prince, dans leur
religion, se serrerent contre Berne et devinrent ses plus ddvoues combour-
geois et de moins en moins les tres humbles sujets de l'eveque de Bäle.

Sous le rapport mora!, la Reformation eut une influence decisive pour
l'amelioration des moeurs. Le clerge catholique avait laisse le peuple sans

aucune instruction religieuse. II se contentait de lui faire observer des

pratiques qui frappaient les yeux et ne laissaient rien ä l'äme. — II ne priait
et n'apprenait ä prier que dans une langue etrangere interdisant les

priores en langue vulgaire. Les predicants du XVIesiecle et les pasteurs des

temps suivants, employerent un moyen totalemenl different. Iis flrent de la

prddication la base de la religion nouvelle. Iis lurentet expliquerent l'ecri-
ture sainte dans la langue du pays et le peuple ouvrit bientöt l'oreille aux
paroles de l'evangile et des actes des apötres, dont, jusque lä, il n'avait
eu aucune connaissance. La morale du nouveau testament si saine, si ä la

portee de l'intelligence humaine, fut tantöt appreciee tout autrement que
les priores latines et les pratiques routinieres du catholicisme.

Sous Tinfluence severe des chefs de la Reformation, il s'etablit dans toutes
les paroisses un tribunal de mceurs, un consistoire, compose d'ecclesiasti-

ques et de la'iques charges de veiller ä l'execulion des reglements discipli-
naires et particulierement de ceux qui avaient pour objet la saintete des

mariages et la paix des families. Toutes severes que fussent ces lois et les

sentences de ce tribunal, elles furent plus moralisantes que les assises pa-
roissiales, dont le cöte le plus saillant dtait toujours la denonciation
publique des fautes secretes et une amende invariahlement au profit du eure.

II y eut accord dans la confession reformee pour ramener les peuples ä

la vie domestique, au travail, ä l'ordre, au goüt simple de la vraie piete. La

suppression d'une multitude de fötes catholiques qui absorbaient plus du

quart de l'annee, et qui, par le desceuvrement que ces fetes occasionnaient,
devenaient une source de desordres, rendit un temps precieux ä l'agricul-
ture, principale occupation de la Prevöte. (1) Les peuples eurent plus de

respect pour les membres du consistoire pris parmi eux, qu'ils n'en avaient
^1) Avant 1773 on fötait clans l'Eveche do Bale pins de 50 jours et 52 dimanches. A cette date
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eu auparavant pour leurs cures ignorants et avides et pour les orgueilleux
chanoiues qui faisaient consister leur priiicipale occupation ä percevoir
rigoureusement leurs revenus payes par le peuple. Trop souvent ces pr6-
lats donnaient de mauvais exemples, et ne faisaient que peu ou point
destruction religieuse.

Cette reforme de moeurs influa sur le caractere des Prevötois, et distin-

gua tellement ceux-ci de la population restee catholique que cette
difference se remarque encore de nos jours. II est vrai qu'elle est moins appa-
rente qu'il y a soixante ans, car alors elle etail aussi saillante que celle

qu'on observe entre les cantons catholiques et ceux protestants de la Suisse

et meme d'autres contrees. On ne saurait altribuer cette difference ä d'au"
tres causes que celles qu'on vient d'indiquer sommairement. Elle doit don-

ner ä reflechir ä ceux qui s'occupent de l'amelioration des peuples, comme
ii d'autres qui s'opposent ä tout progres et ne pensent qu'ä maintenir des

usages et des pratiques d'une autre epoque. Les relations plusfaciles entre
les localites et les peuples de confessions differentes, deviennent de plus
en plus grandes et diminuent les discordances precitdes. Mais ce serait
faire injure ä l'humanite que de croire qu'on puissela faire retrograder
et qu'il soit possible de retenir les peuples dans des croyances et des

pratiques qu'on pouvait admettre au moyen-äge, mais que les peuples de nos

jours ne supportent plus, ou ne tolereront plus ä mesure que l'instruction
se repandra davantage. La force des choses meme emportera les hommes
et les institutions.

L'etude de la marche de la religion chretienne revele que, d'epoque en

6poque la pretention de Rome ä exercer un pouvoir universel et absolu, a

amene des scissions parmi les Chretiens. Les peuples d'Orient se sont s6-

parös de Rome pour ce motif. Une tres notable partie des peuples d'Occi-
dent en a fait de meme au XVIe siecle et, dans ce moment, il y a une
tendance Evidente ä s'affranchir du joug d'une cour constamment en retard
sur le siecle et qui preföre compromettrele christianismememeplutöt que
d'abandonner ses principes exclusifs et de domination d'unautre äge. II y a

partout une propension manifeste ä secouer le joug clerical, ä quelque
confession qu'ilappartienne. La libertö confessionnelle est soeur de celle
politique et toutes deux sont devenues necessaires ä l'hommede notre epoque-
C'est parce que la superstition a tue le culte religieux que nos ämes sen-.,
tent la nöcessite d'aspirer vers un culte plus pur, que nul toutefois n'a
encore defini avec precision, pärce que l'homme tend loujours ä rapetisser
la divinite pour la rapprocher de sa propre infimitö.

on rÄduisit les ffites ä 17 avec les 52 dimanches. — Mandements des eveque; de Bile, au sujet
de l'abus et de la suppression des files Mais le clergi et le peuple n'admettaient pas meme cette
suppression, en sorte que beaucoup chdment encore ces fetes, contrairement aux defenses do
l'Eglise, et despretres poussent encore i cette desobeissance pour avoir plus d'occasions dc reagir
sur le peuple.
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